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PRESII)ENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.
M. le président. La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1983 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances peur
1983 (n"' 1033, 11851

ENVIRONNEMENT

M. le président . Cet après-midi, 1'Assemblee a abordé l'examen
des crédits du ministère de l'environnement et a entendu les
rapporteurs.

Dans la discussion, la parole est à M . .larosz.
M. Jean Jarosz. Monsieur le ministre de l'environnement,

partageant l'analyse et les suggestions de mon ami René
Rieubon, rapporteur spécial du budget de l'environnement, je
constate que les crédits proposés pour 1983 ne son'. pas à ia
mesure de la grande politique de l'environnement que nous
souhaitons.

M . rrancis Geny. C ' est stu-'
M . Jean Jarosz. Certes, nous mesurons l'ampleur de votre tâche

au regard des graves atteintes qui ont été portées à l'environ-
nement lorsque la droite gérait tes affaires du pays et laissait
se développer avec un laxisme complice les atteintes de toutes
sortes, en particulier industrielles, au cadre de vie des Français.

Nous mesurons aussi, monsieur le minist r e . le chemin parcouru
depuis dix-huit mois et la volonté, qui est la vôtre, de décen-
traliser l'action pour l'environnement, de consulter les citoyens,
leurs élus et leurs associations pour l'élabo ration de la politique
de l'environnement, de simplifier les procédures administratives,
de démocratiser les str uctures qui concourrent à la mise en
oeuvre (le cette politique.

Tout cela va dans le bon sens et permet d'ores et déjà de
comptabiliser les acquis constituant autant d'éléments de réponse
aux préoccupations des Français.

Pour rester dans les deux domaines sur lesquels nous avions
appelé vo i re attention, monsieur le ministre, lors de notre
précédent rendez-vous budgétaire annuel -- l'eau et le bruit —
nous constatons que des réformes positives cent été ou vont
êtr e mises en place . Je pense notamment à la démocratisation
annoncée — et attendue — des ,poilés de bassin et des
agences financières, organismes qui ont trop souvent joué le
rôle d'entr emetteurs des monopoles de l'eau que sont la Compa-
gnie générale des eaux et la Société lyonnaise des eaux . Je pense
aussi à l'effort d'info rmation entrepris conjointement avec le
ministre de la santé pour lutter contre la pollution des plages,
et aux efforts faits en matière de dépistage et de lutte contr e
la pollution (le l'eau du robinet.

A ce sujet, per mettez-nmoi (le vous citer un exemple pris dans
ma région, le Nord, où 70 communes du bassin minier du
Pas-de-Calais et 9 communes du Nord — essentiellement dans
le Cambrésis — distribuent une s eau potable n qui peut pré-
senter (les dangers pour la santé, en particulier des nourrissons
et ales femme . enceintes. Les résultats de l'enquête menée ont
été communiqués par les directions départementales de l'action
sanitaire et sociale, responsables de ces contrôles.

Les agents pollueurs dénoncés sont les nitrates, des sels
organiques provenant principalement dee engrais azotés mais
aussi des eaux usées des villes . Si les adultes arri v ent à neutre-
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liser la substance nocive, il n'en va pas de mêm e pour les
nourrissons qui risquent ainsi d'être victimes d'une grave maladie
des globules rouges, ecux-ci ne pouvant plus fixer l ' uxyiéne.
Que comptez-vuus faire, monsieur le niinisite . en ce domaine''

Positive également est la mise en place du conseil national
du bruit dont les différentes commissions de travail -- de par
les thèmes retenus — reflètent bien la volonté de prendre en
compte . de façon globale . la nuisance que constitue le bruit à
tous les moments de la vie des Français, et en particulie r dans
l ' entreprise . Nous cspdrons, monsieur le ministre, que, suivant
sur ce point l ' esprit des recommandations de la riinn fission des
finances, l'année 1913 sera l'année d'une meilleure coordination
entre tes ministères c'encernés par le bruit sur les lieux de
travail — ministères de l 'environnement . cd' I, : santé, de l'indus-
trie et de la rechc relie• du travail — tout comme l'année 1982
a été cc tir de la coordination des ministères de l'environneront,
de l ' urbanisme et du logement et tics transports c'onc'ernés par le
bruit urbain . Ces quelques réalisations dans les domaines que le
groupe communiste av .cit évoqués l ' an dernier L'iii ue n'nl d ' un
changement sensible des oricntalions dans l'cttvirnnncntcnt,
changement heauco :tp plus t'enferme à l ' inti•c'i't collectif, à la
prise en compte des cuit i'conontiques et sociaux que représente
l ' environnement, à Lr vol roté de diuntcralie et d 'associaliun des
usagers eux-meurs, à la défense du palrituuine commuer.

Mais je voudrais, monsieur le ministre, m ' errèder plus
particulièrement celte année sur les questions relatives à la
foré' . ('cites, elle ne dépend pas directement de votre départe-
ment ntiaistét•iel, niais je pense que nous s ruas d'accord, les
tins et les autres, pattu' souhaiter que les (luises évoluent vers
une uu•ilieurc conrdinaliun entre votre ministère, qui a la
tutelle de l ' office national clos forts . et Ios aidées ministères
qui sont intéressés au développement de la filière bois.

Monsieur le ntinistrc, la funi•t française est malade, ntal :ide
d'être snuconi anal eulrcicnuc, laissée à l ' ab :ro q ue, malade des
ince'ndie's qui . chaque année au plus fort de l 'été, ravageul
des dizaines de milliers (l'hectares, male :le du :tàehis industriel
de la filière huis . qui a été sciemment organisé par tc grand
patronat et la droite durant tant d 'années.

Pourtant la forêt française constitue un pat r imoine riche
et divo'sifié qui s ' étend sur le quart de la superficie de notre
pays.

Un tel patrimoine permet de donner du travail à 80 000 entre-
prise :,, ce qui représente pins de 650 000 emplois dans les
différents secteu rs industriels utilisant le bois et sis dérivés,
connote le bois d'truvre pour la construction . les bois déroulés
et agglomérées, l'induslric des papiers el c ;or mes . l'ameuble-
ment.

Pourtant, la forêt française, si riche et si variée, est l'objet
d ' un gàchis économique el enceil considérable.

La France importe trois fuis plus de bois sciés qu ' elle n 'en
exporte . quatre fuis plus de meubles, pacages et paneaux,
le double de piste à papier, papiers c•l cartons.

M . Francis Geng. En effet !

M . Jean Jarosz. Le déficit commercial est de l')rdre de
12 milliards de francs ; c'est dire si dans ce domaine encore
la reconquête du marché intieieur, en vue de réduire les impor-
tations, doit élue mie véritable priorité pou' l'eurploi et pour
la croissance économique.

Encore faudrait-il ajouter à ce bilan la prise en compte du
coût économique et social que représente le déclin clos exploita-
dons forestières, des scieries devenues arc'h :ciques, des industries
employant (les matières pa'entières françaises.

La responsabilité de la droite dans celle situation est consi-
dérable . Les gouvernements précédents ont encouragé le dévelop-
pement d'une vision strictement renlabilisle de la furét.

De ce fait, les forêts dites s rentables t ont été nuises en
coupe par les trusts de la piste à papier, tandis que les foras
jugées s nos rentables ont été laissées à l'abandon . Cette situa-
tion est encore aggravée par le fait qu'ut liens seulement de
la foe'èt appartient à l'I';lat ou aux collectivités locales, le reste
appartenant à des particuliers bien peu encouragés à entre-
prendre l'exploitation des arbres et le débroussaillage de leurs
parcelles.

Cet abandon de la forêt dans des régions entières, cette
rupture de l ' équilibre conduisent aux drames que j ' évoquais
précédemment que sont les incendies, et, au-delà, à des manques
à gagner économiques et sociaux considérables.

A ce sujet, monsieur le ministre, les professionnels, les élus
et les associations s'accordent à dire que la prévention est le
moyen efficace de lutte' contre le déclenchement d'incendies.
Une fois que le feu est déclaré, l'homme, sa technologie et son
courage deviennent trop vite impuissants devant le déchaîne-
ment de l'élément et il ne reste plus alors qu'à consentir cette
part du feu, qui augmente d'année en année .
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Pourtant la destru :etioti de I ;t fenil méditerranéenne n ' est pas
fatale . Les am yens efficaces pope assurer sa sauvegarde et son
avenir passent tous par sa valurisalion• son an enat ;entc'n1, wu
inlégtaliun d : :ns les activités des hommes . Sut- ce poini, la
situation de la fo :'ét méditerranéenne n ' e .sl pas différente de
celle de l 'ensemble du pidritnoine foreslier national dont les
prublénu•s, pour ('Ire moins spectaculaires, n ' en existent pas
moins.

C' est dire, monsieur le ministre . s ' il est nécessaire d ' él :thurnr
démueraliqueinent une grande politique nationale de la Pinel.
qui permctU• :til (l'harmoniser redéveloppement étionomique
de la filière fori'I-bois en liaison avec• les nécessités de
rccunquélc et de déveluppenunl du marché intéricue, les
besoins :utricules et les aspirations cvué;cliques, lutu'isligees
et de loisirs.

Nous nous félicitons des premières réflexions gouvernemen-
tales à ce sujet . Le rapport confié à notre collègue Ihn•nure
constitue une pièce importante et intéressante versée au débat.
Il y a lieu de déboucher rapidement suc des mesures concrètes
tant la situation acluclle n ' est pas satisfaisante . C'est au prix de
celle grande po l itique à mettre en u•ucre . quo la fenil, tri sanr-
tuaire itutnueliable ni simple marchandise soumise au g5ehis de
la rentabilité cai'itali;tte clic tendra véritablement une ferét pour
I'hnnuno.

Les députés communistes contribueront articnnnent à une
telle tache . ( '' est le sens de lit proposition de lui qu ' ils out
déposée e1 gui vise à s:uuvt''tarder la foré( méditceran cnne.

A propos de Ltu forêt, permette/moi de vous dire enrorc
qu ' un fléau frappe en ce inomu•nl les ormes . Ils , uuuffrcnt
d ' urtét'iesclérccs ;' p rovoquée par un ch :unni non, le Crrrttlnt'uj. ;l au
pied introduit dans l'entre par deux cnlénplFres, le petit scul':le
et sun voisin de race, le grand sc•olyle . Aujourd ' hui l ' attaque
est „énèn'alisrc . La graphiose — c ' est le pont de ce mal impla-
cable tue les jeunes sujets en quelques su' afin :•s . C'e f l éau.
v'ic'es de sept a Luit :tus, sc propags' sur un ato!c particilinuvtt
défolié . Son déve!oppcntcnt est tel que la conservation de
l'espèce est compromise.

Dans le Nard -Pas-de-Calais . en particulier, clans les arrondis-
sements de Lulle, de Douai, de Valenciennes, de Lens . les
7 500 hecL':e'es boisés posent enormcntent de problèmes c•ar !es
hotus sunt les victimes de la cochenille . particulièrement diffi-
cite à combattre car elle s ' entoure cl'utte carapace cireuse qui
la nuit à l ' abri de tout insielicide . Quant) des taches crise ; cl.
des suintements sut'vic'nnen :, ia mort de l ' arbre est inéluctable.
Un de, joyaux de la foré' ile Raismes, l ' allée des llétres, qui
a tr aversé c reva quatre vin_Is arts de notre histoire, vient d 'élt'e
leurlré ir son lem•.

Que eoniptoz-vous faire, munsieur le ministre, pour .1111 ;111«
cc mail qui frappe en parliculicr le Nord - l'as de-Calais :'

M . Francis Geng. 1;1 l ' Urne aussi !

M. Jean Jarosz. Pan conclusion, monsieur le ministre, je nie
félicite, au nunc des députés conun ;inistes, que te projet tic
budget constitue l ' auton'ce ile la politique de chengentent qu ' il
faut mettre en ciuv'rc dans ce domaine . Nous v'ole'rons donc
ce projet ale budget . taplt!arrrlisscurcnis sur les huiles des l'ouater
'rides et clos socialistes .)

M . le président . La parole est à M . Nungesser.

M . Roland Nungesser Pour nous, gaullistes, qui avons, les
premier,, l :utc•é une politique de l'environnement, la qualité de
la vie est mie préoc'c'upation essentielle el utultifurnte.

Notre ccnccption humaniste de la société a été définie par
le ''résident Pompidou : Il faut créer et répandre une sorte
de morale de l'environnement, imp :, .;ct' à l ' I?lai, aux collec-
tivités ou aux individus le respect de quelques règles élé-
mentaires, faute desquelles le mande deviendrait irrespirable.
Il t'aut que la eivilisatintt mudcrue et industrielle s'insère dams
la nature, saur la défigurer et sans la détruire . -'

C'est dans cil esprit que fut créé, un des premiers dans
le monde, le ministère de la protection de la natu r e et de
l'environnement . C'élail en février 1971.

Progressivement, l'action de l'Etal, par la nuise en place d'un
vaste dispositif institutionnel, législatif et réglcmtutlai'e, a
permis de freiner la pollution qui menaçait notre société chers
tous les domaines essentiels à la vie de l'homnie . Ainsi est
apparue une prise de conscience des problèmes fondamentaux
(le la protection de la natur e, à l'échelle du pays tout entier.
Une étape essentielle (le cette action fut le vole de la loi
sur lit protection de la nature du 10 juillet 1976, que j'ai eu
l ' honneur de rapporter devant celte assemblée . Préparée par
le gouvernement de Jacques Chirac, elle a institué les éludes
d ' impact, revendication prioritaire des associations écologiques ;
elle a fixé les règles (le protection de la faune et de la flore ;
elle a édicté une véritable a Charte de l'animal
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le développement des parcs naturels nationaux et régionaux.
Elle constitue, à nos yeux, la charte fondamentale de l'environ-
nement et de l'écologie.

M . Pierre Micaux. Très bien !

M . Roland Nungesser . Mais, hélas ! depuis quelques mois, cette
nouvelle approche de l'environnement, ambitieuse et efficace, a
été stoppée dans son élan . En deux budgets, monsieur le minis-
tre, les crédits de vot re ministère se sont réduits connue peau de
chagrin . Je ne rappelerai pas les chiffres cités par nus rappor-
teurs qui ont traduit l'inquiétude de toutes celles et (le tous
ceux — et ils sont de plus en plus nombreux — pour qui la
défense de ia nature est le souci primordial.

Vous avez toujours, personnellement, monsieur le ministre,
montré beaucoup d'ardeur à défendre la politique de l'envi-
ronnement . Dés lors, il est encore plus inquiétant de constater
que votre ministère a fait les frais des arbitrages budgétaires.
L'environnement serait-il dune relégué parmi les préoccupa-
tions secondaires du Gouvernement ? Or vous savez aussi
bien que moi qu'il est indispensable de ne pas relàcher nus
efforts. Cette notion qualitative du cadre de vie a mis bien
longtemps à s'imposer face aux besoins qui s'exprimaient sur
le plan quantitatif, en matière cl'égtdponent et de logement,
par exemple . Il ne faut pas aujourd'hui compromettre la pour-
suite des objectifs , qui ont été définis pour assurer l'indispen-
sable qualité des conditions de vie.

Ainsi, la lutte contre les pollutions et les nuisances ne
souffre pas de demi-mesures ou de normes à moitié atteintes.
Il faut s'y consacrer totalement et avec continuité . Or l'élan
donné depuis une dizaine d'années risque d'être brisé dans la
mesure où vos crédits sont en baisse, vos objectifs, de ce fait,
limités, votre action freinee.

Et pourtant le champ d'investigation est vaste et les possi-
bilités d'action multiples . A cet égard, je voudrais vous livrer
quelques suggestions du groupe du rassemblement pour la
République.

Ainsi, nous avions demandé que soit imposé, en annexe à
chaque plan d'occupation des sols, un «plan vert » . Cette
obligation aurait suscité un effort d'imagination, en vue de
créer ou de développer des espaces verts urbains, publics
ou privés, que certains responsables de l'urbanisme négligent
d'inscrire dans leur plans. Voilà une mesure qui bénéficierait
d'un bon impact psychologique auprès de la population et qui
aurait le mérite de ne pas compromettre vos maigres crédits
budgétaires.

Dans le même esprit, et avec le même avantage sur le plan
financier, il serait souhaitable que le ministre de l'env ironne-
ment soit aussi cosignataire des plans d'occupation des sols, ce
qui vous permettrait de faire intervenir, avant leur mise en
application, !es préoccupations d'environnement.

Pour * répondre aux exigences financières qu'impliquent cer-
taines opérations en faveur du cadre de vie, notamment les
voies piétonnes, dont vous connaissez, monsieur le maire de La
Rochelle, le coût, le R .P .R . 2 proposé la création d'une banque
nationale de l'environnement qui pourrait utilement drainer
une partie de l'épargne au profit des investissements à carac-
tère écologique, souhaités par le public . Elle pourrait mobiliser
l'épargne grâce à des initiatives originales, tel par exemple
uns livret-environnement » dont les ressources seraient affectées
aux investissements écologiques.

Sur le plan de l'urbanisme général, il convient de souligner
l'importance de la protection des sites . Il est temps de protéger
contre l'irrésistible poussée de l'urbanisation les sites nationaux
les plus remarquables, notamment le long du littoral.

C'est une bonne chose que les crédits alloués au conservatoire
du littoral soient dorénavant intégrés à votre budget . Mais
c'est une bien mauvaise chose que d'en voir le montant réduit
encore cette année, non seulement en freinant les autorisations
de programme, mais surtout en diminuant très substantiellement
les crédits de paiement.

S'il est vrai que les plans d'occupation des sols sont en prin-
cipe obligatoires pour toutes les communes des tortils de mer, il
n'en n'est pas moins regrettable de constater que cette obligation
n'est pas respectée et souvent dans les communes les plus
sensibles.

S'il est vrai que vous avez engagé un nouveau programme de
classement de certains sites nationaux, il n'en reste pas moins
que la meilleure protection des sites, qu'il est indispensable
de sauver en raison de leur caractère exceptionnel, reste l'acqui-
sition par re conservatoire du littoral . Il en est ainsi de quelques
caps sur la cota varoise, sur lesquels continuent de peser des
menaces dans la mesure où les plans d'urbanisme ne sont pas
définitivement approuvés et dans la mesure où le conservatoire
n ' a pu encore procéder qu'à des acquisitions limitées.

En ce qui concerne la lutte contre les nuisances, je me félicite
que vous ayez mis en place un « conseil national du bruit s,
dont j'espère qu'il mènera une action efficace contre les trau-
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matismes que provoquent sur tant de citoyens les multiplex
agressions de bruit . Dans certains cas, certes, il n'est pas facile
de lutter contre des projets tr op souvent présentés comme
des impératifs fonctionnels . Nous en avons eu un exemple
récent que vous connaissez bien, monsieur le ministre, puisque
vous êtes venu vous-nnènie présider une réunion d'information
à C r éteil concernant le projet de mise en service de nouvelles
pistes de l'aérodrome :l'Orly.

Il a fallu la mobilisation de nombreux élus, la vigueur
des comités de défense pour contester le caract.:-re indispen-
sable de ce projet, dont l'abandon aujourd'hui prouve que
nous avons eu raison de ne pas nous Initier influencer par
les démonstrations r .r cathedra du mtinisle're des transports et
de l'aéroport de l'a'is . C ' est une victoire exemplaire de la
qualité de la vie, car il était ineoncevable qu ' un tel projet
soit mis à exécution, alors qu ' il imposait des nuisances infernales
à des habitants, qui avaient été, précisément . installés dans
des zones que les plans d'urbanisme avaient situées à l'écart
des zones d'approche de l'aéroport d ' Orly.

Mais il est des victoires qu'il serait plus facile de remporter
à condition simplement de les vouloir.

Je n'arrive pas à comprendre pourquoi on ne met pas en
place un dispositif de prévention systé matique cont re le bruit
de certains véhicules, notamment de cieux roues, dont certains
sont équipés plus pour faire du bruit que de la vitesse . Or un
vélomoteur ou mie motocyclette peut réveiller des milliers
de personnes sans raison et en toute impunité.

Qu'on ne vienne pas arguer du coût ou de la relative impré-
cision des appareils de masure des décibels . Vous avez vous-
même vante récemment les qualités du sonomètre géant lors
de son inauguration . Il suffirait, monsieur le ministre, d'une
concertation avec votre collègue M . le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, pour que soient sur-
montées les quelques difficultés techniques, administratives ou
budgétaires que peut poser la mise en place d'un système de
protection de la population contre les sources de bruit.

Je n'ai cité que les problèmes de nuisance par le bruit car
les rapporteu rs ont suffisamment évoqué la lutte contre la
pollution de l'eau et de l'air qui exige aussi une véritable
mobilisation puisqu'il s'agit des éléments indispensables à la vie
même de l'homme . M. Pinte a notanunent parlé du problème
de l'eau réputée potable . Il est vraiment choquant qu'un besoin
primaire aussi vital que celui de l'eau ne soit pas encore satis-
fait totalement sur le plan quantitatif comme sur le plan quali-
tatif.

Un colloque que j'avais organisé au pavillon Baltard en 1980
avec la participation des associations de protection de la nature
avait montré que les nutylns techniques existent et se déve-
lop p ent sans cesse . Il est inimaginable qu'ils ne soient pas
tous mis en oeuvre pour que tous les Français disposent d'une
eau de bonne qualité.

Devant les moyens limités dont vous disposez sur le plan
budgétaire, devant les difficultés que vous rencontrez, comme
du reste vos prédécesseurs, pour imposer l'intervention du
ministère de l'environnement dans l'élaboration des plans et
des programmes d'équipement, nous ne pouvions pas ne pas
exprimer nos regrets sur ces deux points et vous livrer quelques
réflexions générales sur les menaces qui pèsent, du fait de
cette insuffisance de moyens, sur le développement de la poli-
tique de protection de la nature et de qualité de la vie.

Mais nous n'avons pas voulu nous limiter à ces regrets et
à ces craintes ; c'est pourquoi nous avons cru devoir vous faire
un certain nombre de suggestions pratiques qui, pour la plupart
d'entre elles, n'auraient pas d'incidence budgétaire directe.

Faute de crédits, il faut avoir des idées ; faute de moyens,
il faut avoir de la va!onté. Nous espérons, monsieur le ministre,
que vous ser ez en mesure de compenser par votre action per-
sonnelle les handicaps que vous imposent les arbitrages gouver-
nementaux. (Applaudissements sur les bancs eue rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . le président. La parole est à M . Tavernier.

M . Yves Tavernier. Monsieur le président, monsieu r le luisis-
Dm, mes chers collègues, j'ai écouté avec beaucoup d'attention
les rapporteurs de 1 ' opposition, comme toujours, ainsi que
M . Nungesser.

M . Serge Charles . C'est gentil.

M . Yves Tavernier. J'avoue avoir été très sensible à leurs
critiques, intéressé par leurs analyses, séduit par certaines de
leurs propositions.

M. Francis Geng . Venez donc rejoindre l'opposition! (Sou r ires
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)
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M. Yves Tavernier. Au fil de leurs exposés, j'ai mesuré le

	

561 943 b00 francs et que les autres ministères, au lit re des

drame qui a été le leur et qu'ils ont partagé avec. leurs amis .

	

mêmes actions, disposeront d'une somme trois fuis supérieu r e :
Pendant vingt-trois ans, le temps d'une génératon, ils ont

	

1682 muions de francs.
gouverné la France . Qa'ont-ils fait alors des idées séduisantes . . .

	

Ce qui veut dire en clair, monsieur le ministre, que votre

M . Serge Charles . Assez de critiques ! Des actes !

		

administration gérera le quart des crédits prévus en autorisa-
tions de programme en faveur de l ' environnement.

M . Yves Tavernier . . . et des intentions généreuses qu ' ils expri

	

Il convenait que cela fùt dit afin d'éviter que des propos

ment aujourd' hui ?

	

injustement pessimistes soient répandus pal' des esprits mal
S'il est vrai que notre environnement est dégradé, la respon-

	

informés.
sabililé, messieurs, en incombe à ceux qui depuis les années

	

De mente . vous exercerez votre tutelle sur un certain n .,mhre
soixante ont fait du productivisme le moteu r exclusif du déve-

	

d'établissements publics tels que les agences de bassin ou
loppement économique et de l'organisation sociale . (Protesta-

	

l 'office national de la chasse qui disposent d'un budget propre.
tiens set' les bines rte l'union poils la démocratie française

	

Il serait d'ailleurs utile que nitre assemblée connaisse le nlmn-
el du rassemblement pour la République .) Ils ont. donné tout tant g lobal de ces budgets qui concourent, en complénu•nt du

pouvoir aux puissances d ' argent et ils ont dénigré, étouffé,

	

budget de I Elat . i: l ' effort national en faveur de l ' environnement.

tous creux qui tentaient d ' exprimer simplement le pourvoir de

	

La vérité dus chiffres étant ainsi rétablie, je veux vous inter-

vivre .

	

roser, monsieur le ministre, su' trois secteurs d ' intervention

M. Pierre Micaux . D ' habitude vous !r ues meilleur que cela,

		

chie je crois prioritaires et pour lesquels il conviendrait de
renforcer la contribution financière de l'Elal : je veux parler

monsieur Taventier l

	

dc' l'assainissement . de l ' eau c't des parcs nationaux.

M. Yves Tavernier. Continent ne pas être inquiet de la poilu

	

En 1978, l ' ancien Gouvernement avait fixée l'objectif de rai e
lion des nappes phréatiques duc à l ' utilisation trop massive

	

corder l ' habitation de chaque Franc'ais à un égout et à une sta-
des engrais :'

		

tien d ' épuration dans un délai (le quines , ans . Malheureusement,
les moyens n ' ont pas suivi . Certes l'Elat accomplit un effort

M. Francis Geng . Les agriculteurs apprécieront ce jugement

	

important en faveur de certaines grandes villes du littoral Pro-
d 'un rapporteu r du budget de l'agriculture!

	

Vence-Coite d 'Azu r !nais globalement les crédits disponibles

M. Yves Tavernier. Mais fallait-il engager not r e agriculture

	

demeurent insuffisants.

dans un modèle de décc•loppenu•nt qui la rend totalement dépcn

	

.le veux, en particulier, appeler votre attention sur les dan-

dente des exigences de l'industrie et qoi abouta :, la et serti

	

: e'r., que rciu•i•senlerait pour les agences de bassin une di :ui-

fication des campagnes :'

	

nutiun de leurs moyens financiers.

L'ext raordinaire développement ur bain qu'a connu not re pays ,

	

Je sais, monsieu r le ministre, l'importance que vous accordez

au cours des t rente dernières années a trop sou vent ignoré à l'aménagement des grands fleuves . Je mute avec plaisir que

la qualité de vie des populations transplantées . La spéculation j cette priorité est retenue dams les travaux préparatoires du

foncière et la rentabilité du béton ont c•ummandé l'aménagement IX" flan . .Je souhaite que vous accordiez, dans les années à

de notre espace .

	

venir, un inli•ret tout particulier aux contrats de rivières et à

Les études d'impact étaient a! ,rs considérées comme un luxe

	

l'entretien des rivières domaniales . La législation sur le contrôle

superflu . Voilà pourquoi nous hi citer, des fléaux majeur que

	

des gravières mériterait certainement d'être approfondie.

sunt le bruit, la pollution atmosphérique et la délinquance clans

	

Je nette enfin avec satisfaction que les autorisations de pro-

Ies grandes cites .

	

gramme destinées aux barrages et à la protection contre : les

Répares les dégàts . . .

	

eaux augmentent de 17,4 p . 100.
Tous les rapporteur s ont insisté, à juste raison, sur le pro-

blème que pose la qualité des eaux des!inccs à la consommation
humaine ou à l'usage humain.

Dans nos sociétés industrialisées et fortement ur banisées,
l'eau est devenue un bien rare et fragile dont la protection
conditionne la santé de nus concitoyens . La lutte contre la pol-
lution nies nappes phréatiques est une exigence nationale priori-
taire . Pour que votre budget réponde efficacement au défi que
représente pour notre société la pollution des eaux, il convient
de réaliser un effort financier supplémentaire.

Votre nia huile le souhaite . Elle vous a fait des propositions.
Elle vous demande une réponse.

Dans l'immédiat, nous demandons nn meilleur c•ont•éle des
facteu rs de pollution et de la natur e des rejets industriels.
Ainsi seraient évités les traitements ultérieurs qui content sou-
vent plus cher que les investissements nécessaires pour prévenir
les catastr ophes.

L'obligation de traiter les eaux avant tout rejet dans les
ruisseaux, rivières, étangs ou marais duit être généralisée.

Dans le n Livre blanc de l'em'ironner• 'ml en 11e-de-France
j'ai lu avec curiosité et intérét la manière dont les C'hinoie
pratiquent une méthode d ' épuration naturelle, fort . économe en
énergie . .le livre' celle anecdote à la réflexion <le chacun.

lies Chinois rcjcttenl les pollutions des porcheries dans des
lacs arlificiols mir ils élèvent une espéee de poisson qui se nour-
rit d'excréments, L'eau épurée est dirigée vers un deuxième lac
peuplé de salmonidés . Ces derniers servent à la nourriture des
porcs et des paysans . .l ' ajoute que les premiers poisons sont
utilisés comme engrais . Voilà un bel exemple de recyclage natu-
rel, peu c•eelcux et efficace.

M . Roland Nungesser . Quelles perspectives!

M. Yves Tavernier . Notre société, dont le développement a
t rop longtemps reposé sur le gaspillage, pourrait fini utilement
s'inspirer de la sagesse chinoise .. . du moins en ce domaine!

En commission de la production et des échanges, mon ami
Robert de Caumont a très opportunément rappelé quc . depuis
dix-huit mois, le ministère nie l 'environnement niet en place
une politique nouvelle des parcs nationaux . Comme lui, j'es-
time que la recnnqué!e par les hommes des massifs montagneux
est le meilleur support d'une protection de la natu r e.

Cette volonté politique doit s ' accompagner d'un effort finan-
cier plus important que celui qui a été initialement prévu dans
le projet de budget . La majorité de not re assemblée attend du
Gouvernement de nouvelles propositions qui nous permett r ont
de réaliser nos objectifs.

M . Serge Charles . Qu ' est ce que vous attentiez?

M. Yves Tavernier . . . . commis pendant tant d ' années, respecter
les équilibres de la nature, protéger les espèces animales et
végétales, défendre le patrimoine culturel, telle est notre
ambition.

M. Pierre Micaux . Et s'il fait froid ce soir, c ' est l'héritage!

M . Yves Tavernier . Nous devon! retrouver la sagesse des
siècles passés, où l'homme savait gérer le présent pou' pi ése rve l'
son avenir.

M. Francis Geng . Retournons aux cavernes !

M . le président. Je vous en prie messieurs !

M. Yves Tavernier . Les remarques dc' mes collègues de
l ' opposition sont d'un tel niveau qu ' il n ' est pas nécessaire de
leur porter plus d'intérét qu'elles n'en méritent.

M . Francis Geng . Le mythe de la caverne, c ' est dans Platon!

M . Pierre Micaux. On va se taire ! Cela ne mérite que ça!

M . Yves Tavernier . L ' effort il entreprendre est considerahle.
Il exige une évolution des mentalités et la mobilisation des
énergies, four réussir, une politique de l'environnement doit
être prise en charge par la multitude des associations qui
expriment les besoins et les aspirations de nos concitoyens.
Elle doit reposer sur une démocratie vivante.

Monsieur le ministre, lors des états généraux cic l'environ-
nement, vous avez donné la parole à plus de 4 000 associations.
Pour la première fois, elles ont pu collectivement s'exprimer.
C'est cela aussi le changement.

Il convient maintenant de traduire les livres bleues, fruits
de cette immense concertation . en une loi d'orientation dont
nous souhaitons que le l'alitement soit saisi dans les meilleurs
délais.

Monsieur le ministre, au nc .m du groupe socialiste, je n'expri-
merai pas un accord sans nuance sur votr e projet de budget.

Le rapporteur de la commission des finances, M . Rieubon, a
formulé un certain nombre de réserves et il a présenté des
suggestions qui répondent à nos propres préoccupations . Je
regrette, cependant, que certains intert'enants aient trop réduit
l'action du Gouvernement en faveur de !'environnement au
seul budget de votre ministère.

En effet, le document jaune annexé au projet de loi de
finances précise que, en autorisations de programme, le ministère
de l'environnement bénéficiera, pour 1983, d'une dotation de
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En conclusion, monsieur le ministre, mes chers collègues, je
ne dirait pas que le budget de l'environnement est sans défaut.

Les besoins sont immenses, les moyens sont par nature limi-
tés . Ce projet de budget présente une innovation qui n'a pas
été suffisamment soulignée et qui se traduit par son renfor-
cement structurel . Ainsi le fonds d'intervention pour la qualité
de la vie se voit doté de ressou rces sûres . Il n'est plus dépen-
dant de l'évolution aléatoire des recettes du P. M. U. De même,
le rattachement des crédits du conservatoire du littoral doit
permettre à ce ministère d'élargir son champ et ses moyens
d'intervention . Enfin, la politique des conventions passées avec
les régions et avec les grands services publics confère aux
crédits dont il dispose un effet multiplicateur qu'il ne faut pas
sous-estimer. Ainsi, il peut remplir son rôle d'impulsion, de coor-
dination et d'imagination.

Dans son rapport, M. Pinte a écrit que votre projet de budget
était

	

le parent pauvre parmi les plus pauvres

M. Francis Geng . C'est vrai !

M . Yves Tavernier . Peut-être espère-t-il vous ouvrir ainsi la
porte des cieux, monsieur le ministre?

M. Francis Geng. Beati pauperes

M. Yves Tavernier. Plus modestement, j'observe que les cré-
dits dont vous disposez sont supérieurs à ceux que l'opposition
a bien voulu totaliser. Je suis certain qu'au terme du débat bud-
gétaire les moyens mis à la disposition de votre ministère
seront à la hauteur de nos objectifs . C'est la raison pour laquelle
le groupe socialiste votera le projet de budget de l'environne-
ment . (Applaudissements sur les bancs tles socialistes et des
co imirnistes .)

M. le président . La parole est à m . Belorgey.

M. Jean-Michel Belorgey . Le budget du ministère de l'envi-
ronnement n'est assur ément pas -- et cela pour la deuxième
année consécutive, circonstance qui ajoute à la préoccupation
qu'on peut en concevoir -- l'objet d'un t r aitement de faveur.

Autant il est par conséquent inconvenant, du moins de la
part de ceux qui se sont, dans le passé, accommodés de budgets
au total moins gratifiants et cela sans protestation, d'en témoi-
gner trop d'indignation, autant il me parait légitime de s'alar-
mer des conséquences qui pourraient en résulter quant au
niveau de prise en compte et de prise en charge d'enjeux dont
l'importance n'est sans doute pas enco r e nettement perçue par
certaines couches de l'opinion.

Certes, la relance de l'appareil productif, la lutte contre
l'échec scolaire, la défense du système de protection sociale
sont des enjeux majeur s, mais n ' en va-t-il pas de même de la
protection du patrimoine naturel, de la prévention des pollu-
tions, d'autant que ces enjeux ont la particularité de devenir
au fur et à mesure que le temps passe, sans que leur soit
reconnu le degré de priorité souhaitable, plus difficiles, plus
coûteux, plus aléatoires à atteindre.

Sans doute ,xiste-t-il dans l'instant entre effort productif
et protection de l'environnement des contradictions qu'il vaut
mieux d'ailleurs ne pas minimiser, car le . faire est rarement
innocent et conduit le plus souvent, notamment quand cette
idée quitte l'organisation de structures administratives, au sacri-
fice de l'environnement.

11 existe, en revanche, à long terme, entre la poursuite de
l'exploitation des richesses naturelles — et toute forme de
développement est, d'une manière ou d'une aut r e, une forme
d'exploitation des richesses naturelles — et la protection de
l'environnement un lien déterminant . Aussi bien serait-il vain
de prétendre relancer durablement l'effort productif, sans don-
ner à la politique de défense et de promotion de l'environne-
ment la place qu'elle mérite, et au ministère de l'environ-
nement, chargé d'impulser cette politique, les armes dont il a
besoin.

Armes financières d'abord, armes juridiques ensuite.
S'agissant des armes financières, il est incontestable qu'en

acceptant une diminution de certains investissements exécutés
par l'Etat, même compensés par une augmentation, du moins
en autorisations de programme, des subventions accordées par
l'Etat, un risque est pris, celui de diminuer la capacité d'inci-
tation d'une str ucture administrative encore imparfaitement
insérée dans le réseau des structures administ r atives préexis-
tantes et à laquelle — pourquoi ne pas le dire ? -- la décent r a-
lisation imposera, dans les années qui viennent, des efforts
accrus de. négociation et d'arbitrage pour parvenir aux mêmes
fins.

Relevons, il est vrai, que le ministère de l'environnement,
à la différence d'autres ministères, a été admis à ne rétrocéder
aux collectivités locales qu'une fraction restreinte des crédits
d'équipement antérieurement inscrits à son budget en vue
d'alimenter leur dotation globale d'équipement . Mais il est peu
probable que cela suffise à compenser le désengagement beau-

coup plus important, au bénéfice des régions, des départements
e t des communes, consenti par d'autres ministères : ceux de
la santé, de l'intérieur et de l'agriculture. Ce n'est pas faire
injure aux élus locaux que de leur prêter une sensibilité davan-
tage tournée vers la réalisation d'équipements de mise en valeur
- - avec tout ce que cela comporte d'ambiguïtés du point de
vue de l'environnement — que vers l'acceptation de dépenses
de protection, singulièrement en période de crise, singulière-
ment par le jeu d'une réaction, que l'on peut estimer légitime
mais qui est parfois excessive, contre les règles ou les déci-
sions imposées d'en haut.

Par conséquent, aux armes financières partiellement insuffi-
santes, il faudrait pouvoir s'attacher à substituer des armes
juridiques aussi pertinentes que possible . C'est là, me sem-
ble-t-il, . un des cheminements que le Gouvernement devrait
emprunter dans les mois qui viennent.

Il conviendrait de ce point de vue -- je sais . monsieur le
ministre de l'environnement, que vous y êtes attaché -- que
soient promptement publiés les textes relatifs à l'extension
du champ de l'enquête publique à l'ensemble des projets don-
nant lieu à des études d'impact, et organisant, conformément
aux conclusions de la commission Fougère, l'audition publique.
[I faudrait aussi sans doute abroger, en ce qu'il a de restrictif
par rapport à la loi dont il prétend porter application, le décret
de 1977 pris en application de la loi de 1976 sur les études
d'impact . Il conviendrait encore, d'une part . que la décentralisa-
tion, dont le prochain texte portant répartition des compétences
doit, dans certains domaines, préciser les modalités, soit assor-
tie de la mise en place de structures permettant aux régions
de maitriser les problèmes qu'elles auront désormais la respon-
sabilité de traiter — je pense psi' exemple aux structures
régionales de protection des espaces naturels envisagées par
le comité législatif d'information écologique — d'autre part,
que cette décentralisation soit conçue comme préservant la
capacité d'arbitrage de l'Etat et de son représentant en ce
domaine, le ministre de l'environnement.

Le propre des questions de l'environnement est, par-delà
leur extrême complexité apparente, la relative simplicité des
choix dont il dépend . qu'elles soient ou non traitées sur un
mode qui permet la prise en compte des préoccupations à quoi
elles se ramènent : ne pas sacrifier l'avenir au présent, ne pas
faire prévaloir les intérêts étroits, fussent-ils collectifs, sur
des intérêts plus larges.

Aussi, les quc .vlions touchant à la protection des eaux, à la
politique d'aménagement des cours d'eau devraient, dans cette
perspective, êt re traitées sans considération excessive pour
les décou pages territo'i .ux de bas et, quitte à en assurer la
nécessaire démocratisation, dans un sens qui n'en paralyse pas
le fonctionnement et dans un sens qui n'en détruise pas l'origi-
nalité, demeurer pilotées par des institutions centrées sur les
bassins fluviaux.

En conclusion, que l'effort nécessaire soit . comme le Gou-
vernement y parait disposé, accompli pour doter le ministère
de l'environnement de la mait'ise de la possibilité de susciter
ou d'arrêter les initiatives des autres décideurs et les caracté-
ristiques que les cont raintes de la conjoncture imposent à son
budget ne devrait pas poser, pour l'avenir, tr op de problèmes.

En revanche, que cet effor t soit négligé et que le ministre
de l'environnement apparaisse cousine désarmé face à des par-
tenaires insuffisamment convaincus de la Iégitimité de ses
préoccupations mt n ' ayant aucune raison de céder à ses instan-
ces, cela redoublerait incontestablement les conséquences de
la relative étroitesse du budget qui lui est consenti.

Je suis, pour ma part, convaincu que les termes de cette
alternative n'échappent ni au ministre ni au Gouvernement et
que tout ce qui est nécessaire sera fait avant que l'année ne
soit trop engagée pour que cc suit la hutue branche de l'alter-
native qui soit retenue . (Apploucli .ssemenis su' les bancs des
socialistes et des connu tnnistes .)

M . le président. La parole est à Mine Neiertz.
Mme Véronique Neiertz. Monsieur le ministr e, je vous ai

entendu rappeler, à de nombreuses reprises, que la majorité
dus Français plaçaient le bruit au premier rang des nuisances
dont ils souffrent.

Pourtant, la lutte contre le bruit a longtemps tarde à titre
organisée . Je velte parler de la tulle cont re les bruits inutiles,
les bruits pénibles, les bruits obsédants . Je veux parler de la
lutte contre l'accumulation de tous ces bruits dans la journée
de t ravail d'un homme ou d'une femme, accumulation qui per-
turbe gravement leur santé et leur équilibre nerveux et crue
une source d'inégalité supplémentaire devant la vie et aussi
devant la mort.

Seule une action d'ensemble peut permettre d'atteindre ces
objectifs, Mais encore faut-il avoir une volonté politique et des
moyens.

Les structures de réflexion et d'action ne vous manquent pas,
monsieur le ministre . La volonté non plus !
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Votre ministère est doté d'un centre d'information et de (Io u-
mentation sur le bruit, d'une mission bruit, d'un conseil national
du bruit . Le comité interministériel pour la qualité de la vie a
décidé de procéder à un recensement des points noirs du bruit
afin de les faire disparaître . Ise fonds national des grands tra-
vaux doit p rendre en compte cette dimension.

Tout cela est encourageant . Mais beaucoup reste à faire.
Vous avez eu le mérite de demander aux préfets (le nommer

un responsable (lu bruit par département . Je dis le mérite,
car les plaignants qui avaient jusqu'à présent l'habitude de se
retrouver devant une administration anonyme sont désormais
en présence d'un responsable local identifié.

Le Traitement des plaintes contre le bruit coûte cher à l'Etat
dans la mesure oie lorsqu'on arrive enfin à une décision, qu'elle
soit du maire . du préfet su de la justice, un problème reste
entier : celui d'arriver à la faire appliquer . Je vous suggère
à cet effet (le réunir les responsables du bruit de chaque diépar-
temeot pour les sensibiliser à ce prohlenu' de l'application de
la décision et . peut-être, pour leur suggérer de réunir à leur
tour . clans chaque département, tous ceux qui ont à intervenir
sur les probteiucs (le bruit : services (les installations classées,
inspecteurs de salubrité, gendarmes, policiers . directeurs d'of-
fices H .L .M ., et us locaux, direction départementale de l'equi-
pentent . etc.

Vous avez vous-mémo, en réunissant toutes les parties inté-
ressées . réussi à débloquer un dossier en sommeil depuis pltu-
sieuts amides, celui clu périph "rique parisien . En effet, c'est
gràce à votre proposition de répartition de la charge financiire

à savoir 25 p . 100 pour l'E:lai, :35 p . 100 pour la région,
40 p . 100 pour la ville de Paris lorsque les travaux la concer-
nent, 40 p . 100 pour le département lorsque les travaux concer-
nent la banlieue --- que l'on peut . enfin envisager de programmer
la première tranche de travails !

M . Serge Charles . Merci Jacques Chirac!

Mme Véronique Neiertz . Je suis sûre que l ' ensemble des rive-
rains du périphérique, côté Paris comtes. côté banlieue, se félici-
tent (le voir que, gràce à la volonté dont vous avez fait preuve,
concrétisée par 1 apport financier important du Gouvernement,
leu rs problèmes de bruit vont enfin être pris en compte : il
aura fallu qu'ils attendent 1822 pan' cela.

M. Francis Geng . Gràce à Chirac! Grime au maire (le Paris!

M . Robert de Caumont . Moins de bruit, monsieur Francis Geng !
(Solaires .)

Mme Véronique Neiertz . Il serait inexact de ne mesurer l'effort
budgétaire du Gouvernement contre le bruit qu'au seul effort
du ministère de l'environnement, qui :;'est chiffré à environ
30 millions de francs en 1982 .11 faut aussi savoir que le ministère
des transpor t s compte consacrer quelque 100 millions de francs
en 1983 à la lutte contre le bruit sur les voies anciennes, et
500 million : de francs sur les voies nouvelles . D'autre part, le
ministère de l'urbanisme et (lu logement a décidé d'affecter
5 p . 100 clos primes d'amélioration des logements à usage locatif
et à occupation sociale à la lutte contre le bruit ; 25000 loge-
ments devraient en bénéficier en 1983.

Il serait souhaitable, monsieur le ministr e, d'obtenir en sus,
du Premier ministre et dit Gouvernement, qu'il suit procédé à
une canlpa,ne nationale télévisée pou' former, informer, sensi-
biliser tous ceux qui sont à l'origine du bruit dont (l'aut r es
souffr ent . q est en effet préfé'rable d'agir à la su,u'ce du bruit
en s'imposant des règles et tics normes, plutbt que (l'êtr e forcé
d'agir par des pénalisations ou des taxations supplémentaires :
pinté)! la prévention que 1a répression.

Je pense en particulier à mie action (l'envergure concernant les
véhicule .; . i .e ministère des transports s'est fixé comme objectif
de faire baisser le nombre de décibels (le 80 à 78 pou r lies
voitur es particulières, de 88 à 80 pour les poids lou r ds et de
83 à fil put' les deux roues d'ici à 19)15 . Ainsi, l'objectif peur
1985 du ministère des transports est d ' arriver à une baise de
deus (iécibcls, qui est imperceptible à l'oreille, de l'aveu meule
des spimia istes.

.Ie pense que le ministre de l'onviruitncmeut devrait sensibi-
liser sen collègue des transports à des objectifs plus ambitieux,
qui pui=sent se t r aduire pas une amélioration réelle et perceptible
du bien être et de la qualité de vie des Français . Cela me
paraitrait plus conforme aux objectifs qui sont les vôtres, mon-
sieur le ministre, que de dire s qui pollue paie >, car vous aurez
toujours (les gens qui préféreront payer et continuer à polluer.

Dans le même esprit de prévention, il nie souvient que les
chaires (le télévision avaient autrefois l'habitude de recomman-
der à leurs auditeurs de baisser le son (le leurs appareils à
dix heures du soir . En tant que présidente du conseil national du
bruit que vous avez créé, et qu ' animent avec moi plusieurs de
mes collègues, dont M . Rieubon ici présent, je me permets (le
vous suggérer d'adresser aux directeurs de chaine de télé-

vision et de station (le radio une demande en c, sens, qui
permettrait, avant de procéder à une campagne télévisée, de
faire participer tous les Français à la lutte cot i se le bruit.

En conclusion, s'il faut un effo r t budgétaire urrtain pote' faire
disparaître les t rès ' rosste s causes de pollutior, il existe quantité
de mesures simples, de bon sens et peu e' utenses qui amélio-
reraient la vis dc, t(rtt : los jours et de tante.; les nuits, si le
Gouvernement se donnait la peine d'en ' .écrier le princi pe. Je
suis sûre, monsieur le ministre, que sous en serez . l ' avocat
convaincu et déterminé . (Applaudisses arts sen- les buttes des
socialistes et (i
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M. le président . La parole est à M . .engague.

M. Guy Lengagne . Monsieur le ninist'e', cotre 1975 et 1980,
la couverture photographique syiitémslique du littoral méditer-
ranéen a permis de montrer quo le . surfaces urbanisées s'i'tutient
accrues de 1 p . 100 pat' :in dura il cette période, aux dépens,
pour les trois quarts, des zone . naturelles et humides . Vos
experts pensent que, clans !es vingt amures qui viennent, ' .a
fréquentation du littoral sera multipliée par 1 .8 et s ' ac•cnmpa-
gnera d ' une urbanisation de 409 kilouet•cs de côtes représen-
tant près de 15 p . 100 dos zo u'.s encore natuelles.

Ces chiffres posent nüeux gi .' un long discours Ic .s difl' ie tllés
(lue nous devons r'éaotutle . I) s dizaine., d ' années de laisser-
faire, d'abandon au jeu de la s iéc•u!alicni foncière ont ridait t r is
firteuient tes zones naturelles du littoral et ont ainsi privé de
nombreuses familles, et notai untel( les plus modcsiss, de Icur
droit à la nature en leur in!, relisant l'accès à la mer.

Sous la poussée des associa' ions de défense de t'environncnu'nt
et de nombreux élus locaux la toi du 10 juillet 1975 créait le
conservatoire de l ' c . :pace li t toral et des rivages lacustre; . Sept
années plus tard, le conne, t raduire est pr .,pt'iétaire de plus de
22 000 hcctires Ieprrsenta'il pris de 1 .17 kilomètres de coites.
En faisant pass e r certain terrains clans m es bien.; propres, le
conservatoire cnnstilue u l patrimoine collectif pour conserver
les espaces naturels et I :s mettre a la disposition de la collec-
tivité . .J'ajoute que la loi (le 1975 rend ces terrains inaliénables et,
par là-nive, rend leur protection définitive.

.le connais votre aliachement, monsieur le ministre, à la
défense de notre littoral.

Mais je (lois, hélas! souligner que les crédits inscrits dans
votre projet de budget et qui sont consacrés au cnnsesvdioire
seront insuffisants d'autant, comme le souligne le rapporteur de
la commission (Ie .s finances, que ceux de 1982 avaient déjà été
sévèrement amputés.

Je n'ignore pas l'effort de rigueur entrepris peu' le Gouver-
nement dans cette période de granules difficultés économiques et
je l ' approuve . Mais l ' effort demandé ici est trop grand et pour-
rait, s'il était maintenu, avoir (le grates c•onscquences.

L ' acquisition d ' un terrain par le conservatoire nécessite sou-
vent des mois, parfois mi'nte des années (le négociation pour
obtenir un prix minimal . Quelle peut être la crédibilité de
nos négociateurs qui sont., je le souligne ici, compétents et
dévoués, si, en bout de course, les crédits sur lesquels ils
comptaient sont supprimés ? Que deviendront les zone; natu-
relles sur lesquelles existe une possibilité de préemption si on
ne peut faire face, par manque (le crédits, à l'intention d'aliéner?

Deux méthodes, souvent complémentaires, sont actuellement
utilisées pour défendre l'environnement . La prentü're, curative,
consiste à mettre en place des mécanismes d'élimination des
nuisances . Je pense, par exemple, à la lutte conte lui pollution
des eaux 9u de l'air . La seconde est préventive, puisqu'elle tond
à empêchez' une destruction souvent irrémédiable . C'est en cette
dernière que se situe l'action du conservatoire.

Mais la différence entre ces deux mrthodes est plus profonde
qu ' il n 'y parait Ou peut retarder la construction de telle :italien
d 'épurations ou de tel nuire équipement . Mais l'urbeniselion et
la desirtudiun (Tes tunes naturelles littnralcs sont c'unlinucs et
irré•versibies . Les chiffr es cités à ce su rjet sunt éloquents.

La léi,islation sur los zones sensibles est souvent insuffisante,
quand elle existe . Les sonos u :tttrclles sont grignutdes an l'il
des années si elles ne bénéficient pas d'une protection forte . ..

M . Claude Wilquin . Tris juste !

M . Guy Lengagne. . . . eanone celle que leur procu re l'action
du cunservatoirc.

Dans le cadre (le la décentralisation, les communes bénéfi-
cieront d'un transfert de nouvelles compi-tences en otatii're de
(huait des sols et d'urbanisme . L' environnement ne risque-t-il
pas, dans un premier temps, de payer les cont recoups de l'iné-
vitable phase de talonnements qui s'annonce? C'est pou r quoi
il faut plus que jamais renforcer les moyens dont dispose le
conservatoire du littoral . Le coût écologique et social d'une
éventuelle pause de la politique de l'environnement serait à
moyen ternie considérable.
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J'ai parlé de décentralisation . Vous le savez, monsieur le
ministre, le conservatoire, insta!ié dans votre département, est
décentralisé . La g estion des terrains acquis ne peut se faire
qu'avec la collaboration des communes et des conseils généraux,
ei le nombre des conventions signées entre les collectivités
locales et le conservatoire est éloquent.

Mais je voudrais ici faire une remarque et une proposition.
Conliarez deux commutes littorales, sur le bord de la Médi-

terranée, par exemple, nù la pression foncière est très forte.
L'une bétonne, installe villas . immeubles, commerces, tandis
que sa voisine maintien ; ses espaces naturels, qui restent libres
et servent ainsi en partie de poumon vert à la première . Mais
l'une . grâce aux imp6's perçus, est riche et l'autre a peu ale
ressources tout en ayant pratiquement autant de charges.

Ne pourrait-on, dès !ors, mettre sur pied tue incitation finan-
cière pour aider les communes qui préservent leurs espaces
naturels Ne pourrai-un mettre en place un n'r ' ranisme de
compensation financ i ère et — pourquoi pas '? — de Transfert
financier entre com mnunes, dans le cas que je viens de citer?

II ne s ' iigii pas, fans l 'action du conservatoire, de préserver
pour le plaisir mai,, j 'y insiste . de permettre à tous d'accéder à
la nah!re . II s ' agit d ' offrir à ceux dont l'horizon se limite tonte
l'annie an gris du béton des immeubles c•ulle•lifs la pessihilité
de vivre quelques instants dans un site prestigieux au bord de
l ' eau . C ' est surtout pour cela que travaille le conservatoire.

Je voudrais . pour terminer, abouler tin sujet qui touche votre
ministère et aussi celui de M . Louis Le Penser, m i nistre de
la mer.

M. le président . Brièvement, monsieur Lengagne, cs ar vous avez
déjà largement dépassé votre temps ale parole.

M . Guy Lengagne . Rien . monsieur le président.
Depuis l ' ordonnance de Crabes' tic 1681, et malgré son occupa .

tien exceptionnelle par dos pt'uprielaires privés, le dnivaine
public maritime est resté propriété de l'Etat incessible et
itnprest•riutihlc . ,\lais ut problème reste posé celai de sen
entretien, liés lors, mcnsicur lo ministre, pou r éviter que nos
plages n'accueillent tous les résidus qu'amène la mer, ne pour-
rait on mettre en place des équipes chargées régulièrement d'en-
tretenir ce littoral? Ne pourrait-on, en collaboration avec les
ministères et le ; ronscils régionaux, y ie,soc•icr des jeunes? Je
pense, en particulier, aux jouet, qui effectuent leur service
militaire ou qui accomplissent un service civil . Et pourquoi ne
pas ,e sertir de la politique, qui se toit en place, de réinser-
tion des jeunes délinquants? Cette action, monsieur le ministre,
serait extrêmement bien pers nie par la population.

Enfin, si j 'ai été quels peu critique . les tenant .: de l'an-
cienne majorité, eux, semblent avoir oublié pas niai rte choses !
Pou• M. Pinte, vous seriez un mauvais ministre qui n'a pas su
défendre son budget auprés de M . le Premier ministre et de
M . le Président de la République . Pute• M. René La Combe . au
contraire, il est dommage d'avoir un aussi Iton ministre dans un
aussi mauvais Gouvernement . tRocs' sur les banc.: des sorialistr•s
et des [r oui na -t : iste3.)

La réalité, heureusement . est plots .sérieuse . Bon ministre,
vous I'è•tes, et l'action du Gouvernement est loin d'êt re négli-
geable . Mais la politique do l'cnvi'•onncmcnt a été . durant des
années, ballottée au gré des remous gouvernementaux d'un
niinistcre à l'autre . •es soit Mes éparpillés dans de nombreux
tninislèrc ;, et les me-ares prises étaient toujours ponctuelles.

Aujotu'd ' hui, le Gouverne nenl a entrepris une apprucite plus
globale de la politique de l'environnement, l'élargissant au
cadre ale vie . La loi sur la montagne et relie sur le littoral,
qui permettront une , prise en compte tic la tutelitè: des pso-
blènu's que posent ccs sonos 'rés sensibles . en .:ont des oxe'nples
concrets.

C ' est polir soutenir celle vision globale que les socialistes.
tout en espérant que des mayens accrus vous seront prochai-
nement attribué. . . voleront ee budget . qui re .,te rirmieux dans
ses choix et ferme dans ses objectifs . (Appleudis.setnetrts sur
les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président . La parole est à M. Bayle'.
M . Jean-Michel Baylet. Moneieur le ministre, est il timide de

rappeler la modicité de votre budget ? Torts ies meilenru, eus
tous les bancs, l'ont souligné . Vous voici une fois de plus
victime de la rigueur, et cette fois ci --- une fois it 'esi pas
coutume -- de la rigueur budgétaire . (Sourires .) ('uusuluns-anus
en pensant que, polir tin ministère d'incitation, l'imagination,
l'enthousiasme et la iénac•ité sont aussi précieux et plus difficiles
peut étre à réunir que des subsides.

Vous muez, monsieur le ministre — M . La Combe l'a noté
dans :on rapport -- une politique dynamique avec, t ' es' incontes-
table, plus d'idées que d'argent . La faiblesse relative de vos
moyens, que je regrette ni'smmnins, ne vous a pas empaillé de
prend d'heureuses initiatives, que les rapporteur s se sont plu
à souligner.

SEANCE DU . 16 NOVEMBRE 1982
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Votre souci de lutter contre la pollution de l ' air s' est traduit
pat' la n'ose en place ,l ' une agence spécialisée. Le bruit . cirant
les dommages sunt encore plus importants que ceux de la
pollution atmosphérique, est aujourd'hui traité par un conseil
national du brait . et vous avez, avec les collectivités locale .,
entrepris plusieurs démarches, nuitamment l'instauration rte
contrats anti-bruit.

L'exposition qui se lient ac•tucllenx•nt eu centre Pompidou
est tout à fait exemplaire . Inaugurée avec le ninistre de la
santé, réalisée par le centre de création industrielle, cette
exposition est ouverte gratuitement au grand public et elle
voyagera ensuite à traters la Franco . Vous voulez sensibiliser
d'autres ministères . puis les collectivités locales, enfin et ayant
tout le grand public, les hutd :tuds et les enfante p :u' des
expositions vivantes . attrayantes.

Loin de ami l'idée de minimiser l'action plus instilutinnnelle
que vous menez par les contrats avec les collectivités locales,
connue celui que vous venez tic cont•luru aide la région Midi-
Pyrénées ou pan. des conventions avec E . P F . peur prévenir
les pollutions tient elle est trop routent L', cause - - je puis
personnellement en ténutitine•.

de ne crois pas, à cet égard, que h' lit re blanc (le l'environ-
rientent, collecte exhaustive glu discours clos aseoc•iations, des
élus et des spécialistes . ail été salué menine il convient.
Renonçant à la gloire inunétliaic - - riais cela est dans titre
tempérament, monsieur le ministre . -- vous mises sur
le temps, car voue voulez aboutir à des résultais plus profonds
que spectaculaires, en approfondissant le dialogue entre des
acteurs qui peuvent utilement coopérer dans l'intérêt de

u l'environnement.
Cela dit . vos proji'ls sin' la tiédie et la chasse, qui sont des

points délicat,, sunt suivis arec beaucoup d ' allcafiun, et la
réforme-de l 'empiète publique :t réuni récemment à l'Assemblée
nationale plus de 200 participants, élus et représentants d'asso-
ciations . autour du conseiller d'Eilat Louis Emme,.

Vous :ti r ez aussi défini tune amhiticuu• politique vie l'eau lors
du conseil des ministres du 3 novembre . Vol, volonté de
développer la rechorrhe et de t-onl,ére ;nec le tiers monde
dans ('e domaine a retenu mule mon ;Mention,

En effet . ébranlés par la crise écunntnique, nous oublions
que nous sommes un pays nanti par rap port à la majorité des
démunis qui vivent, eus . des chr omes quotidiens . Je suis heureux
que la France - - et lotit ',périaiement torts, monsieur le
ministre -- nous rappelle à la genérosilé.

Je tiens aussi ii souligner la cr'oissanee des crédits que vous
dc,linee à la rec•hert•he : plus 63 p . iWWO en crédits de paiement,
plus 13 p . 100 en :utinrisalions de prmgiamm' . Voilà l ' aspect
prospectif de votre politique.

Il svelte et ce n ' est pas le plus facile . à la mettre en œuvre.
Comment faire respecter lui rér•lenu•nt .ttion que vous édictez
si vous ne disposes pas des per .unneIs suffisants pote' c•ontridet•
son application? ('miment faire passer des messages sans
pnssihilité de scl ..i, auprés des ri' .,ions, le,; départements et
les communes?

Votre ministère souffre indéniablement d'une insuffisance
alohale de ce personnel r•ontpclenl el ntoliv'é indispensable aux
missions de terrain qui sont les vitres . ,Ic n 'ose alors mime
plus m ' élnnnel de tic' voir in•c•rile il voire huil g •et qu ' une seule
rrcatiun rte peste.

Pttis-je, sans sortir iie mon mile do représentant de la nation,
insisler auprès du (l'internement en)» l i niment, qu ' il y a non
seulement à définir une politique ambitieuse de l'environne-
ment, niais aussi à moiire à la disposition dit ministre les moyens
lo l'innpoeor ?

N'est-c•c pas titi calcul à courte Menine rie s dire tete nous
n 'en avons pas le., moyens? Cuùltuee peut-étre tors de sa
c•unt•eptinn . elle mir erait dies emplois nouveaux — c'est d'actua-
lité - c1, ne serait-t•e qu ' on ét itant ries aur•idetls naturels
et induslricl,, enlrainer,it de, économies . Nus exportations
d ' ingénierie et de matit.•re .̂ ,rise :unéliuriraienl notre balance
commerciale.

II faut des honnies, pluridisciplinaires, ayant le goût de
l'innovation, au srr,ire de l'entironnetucnl . Ainsi uutbiliscrez-
mets les instances officielles et l 'opinion pour impulser de
noutellcs forme, de respect glu palrinutiue n :durcl.

,1'rpt'e, monsieur le ministre, pouvoir étre entendu de vos
collègue, qui, sans créations nouvelle:•, pourraient peul-élre
délarhor certains de leurs agents . ainsi l'écologie ne serait-elle
plots ton luxe perçu de façon fragmentaire, mais un ensemble
de techniques mises au service de notre survie.

Je souhaite sinc•éremett que ce soit à vous . monsieur le
ministre, que puisse revenir cette tache exaltante.

En terminant, je t'eux vous félicités, voue-même et l'os colla-
borateurs, des choix cohérents que vous avez faits, malgré les
quelques réserves stuc .j'ai exprimées . Volts étonnerai-je. en
affirmant ici que mes collègues radicaux de gauche et moi-
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même voterons votre budget? (Applaudissements sur les bais e s
des socialistes et des communistes .)

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'envi-
ronnement.

M. Michel Crépeau, ministre de l'environnement . Monsieur le
président, mesdames, messieurs les députés, en vous présentant
le projet de budget de mon ministère pour l'année 1982, j'avais
défini quatre priorités qui me paraissaient devoir être les axes
du changement dans le domaine de l'environnement.

La première priorité était d'essayer de répondre mieux que
par le passé à l ' aspiration générale des Françaises et des Fran-
çais à une meilleure qualité de la vie, à un meilleur environ-
nement.

La deuxième priorité était de tenter de faire de l'environne-
ment l'un des moteur s de la politique de défense de l'emploi,
préoccupation très immédiate, mais essentielle pour les Fran-
çais, de participer, par la politique de l'environnement, à la
lutte contre le chômage et à la reconquête des marchés inté-
rieur et extérieur.

La troisième priorité était de faire de l'environnement l'un
des instruments privilégiés de la nouvelle croissance, l'instru-
ment d'une société différente, plus économe en énergie et en
matières premières, une société plus conviviale aussi, en un mot
plus démocratique.

La quatrième priorité, enfin, était d'u'uvrer au développement
de la ciopération internationale et des solidarités dans le domaine
de l'environnement.

Je ne vous surprendrai pas en vous disant que depuis un an
ces priorités n'ont pas changé . Mais si, bien entendu, nous nous
sommes efforcés d'avancer, et si nous y avons parfois réussi, nous
n'avons pas complètement atteint notre but dans un domaine
qui concerne le quotidien autant que le long terme, la plus petite
des communes comme le plus puissant des Etats. l'évolution
des sciences et des techniques aussi bien que les progres qui
restent à faire en matière d'environnement, comme dans bien
d'autres domaines, pour ce qui concerne la connaissance, l'infor-
mation, l'éducation, bref un changement de niveau de conscience
et de comportement.

Les difficultés de ce ministère tiennent donc à ce qu'il touche
à peu près tout . L'envi .'onnenrent, pourrait-on dire si ce n'était
une vérité de La Palice, c'est un peu, connue la culture, tout ce
qui nous environne . La difficulté est là, alors même que gouver-
ner, c'est choisir. Nous avons affaire à un domaine tellement
vaste dans l'espace et dans le temns qu'on ne peut, à l'évi-
dence, avancer très vite.

Pour faire face à cette tâche immense, je dispose d'un minis-
tère très nouveau par rapport aux administrations tradition-
nelles qui organisent la vie de notre pays, d'un personnel incon-
testablement compétent, qualifié, dévoué, mais peu nombreux,
et d'un budget modeste, comme l'ont souligné tous les inter-
venants, bref d'un ministère dont celui qui l'a créé dans les
années soixante-dix disait qu'il était le ministère de l'impossible.
Robert Poujade, aujourd'hui dans l ' opposition, nie pardonnera
de ne pas partager complètement son pessimisme.

Je ne partage pas non plus celui des rapporteurs . et moins
enco re celui de tel ou tel commentateur de l'actualité qui se
plaint qu'une grande politique de l 'environnement n'ait pas
été inventée en France . .le dirai très simplement que si une telle
politique existait quelque part dans le Inonde, cela se saur ait :
on s'en serait sans doute aperçu !

Dans ce domaine comme clans les autres . il y a loin du rêve
à la réalité . J'ai écrit un jour que la politique évoluait toujours
quelque part entre Antigone et Créon . Quant on est sur les
bancs de l'opposition . il n'est pas difficile de jouer les Anti-
gone ; je l'ai fait pendant vingt-trois ans . Mais quand on est
au Gouvernement, on est bien forcé d'êt re quelque peu Créon.
(Rires .)

L'important est d'avancer, et je ne crois pas que l'on puisse,
objectivement, nier que les choses aient avancé en France, ne
serait-ce que par cette prise de conscience beaucoup plus large
que les Français ont de l'environnement.

Je suis très happé, à cet égard, par un sondage qui vient
d'être publié clans l'Express et qui montre que, dans la conscience
collective des Français, l'environnement arrive très largement
en tète des nécessités, bien avant la culture, la coopération,
avant le sport même. D'autres sondages l'avaient déjà montré.
Cela me parait tout à fait por teu r d'espérance en ce qui concerne
l'action que nous devons mener ensemble.

Non, de cc point de vue, la France n ' est pas à la remorque
des pays étrangers. La principale pollution dont souffre, dans
ce domaine aussi, ce peuple globalement heureux si on le
compare à presque tous les autres, est qu'il n'a jamais trouvé un
juste équilibre entre un triomphalisme déplacé et un pessimisme
tout à fait injustifié.

M. dindes Blanc . Belle formule !
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M. le ministre de l 'environnement . Parce qu 'elle est au cen-
tre de notre vie individuelle et collective, il est certain que la
politique cle l'environnement est le point de rencontre privi-
légié de ces contradictions.

Je les vis tous les jours. Si j'en avais le temps. je pourrais,
par exemple, vous parler du problème de la chasse !

Mme Véronique Neiertz . Oh oui !
M. le ministre de l'environnemee . Ceux qui ont regardé la

semaine dernière une émission de oie . ision très connue ont pu
constater ce que le ministre de l'environnement doit vivre à peu
près quotidiennement . Un jour, c'est la chasse : le lendemain,
ce sont les arbres ; le troisième jour, c'est l'énergie.

On vient de me confier aussi la responsabilité d'essayer de
régler les problèmes d'environnement relatifs à la réalisation dis
T .G .V. Atlantique . Construire une ligne de chemin de fer
rapide, à double voie, la faire traverser les forêts du sud de
1'Ile-de-France, le vignoble du Vouvray, entre le domaine de
M . Royer et le fief métropolitain de M . Debré, cela ne va pas
êtr e facile !

11 faut apprendre à gérer ces difficultés avec sérieux, en fonc-
tion des moyens dont on dispose et avec un certain humour
aussi, qualité dont les gens manquent de plus en plus et dont
l'absence me parait être une pollution extrêmement grave !

M. Jacques Blanc et M. Francis Geng . Très bien

M . Yves Tavernier . Allons donc! Voilà que M . Jacques Blanc
découvre l'humour!

M . le ministre de l ' environnement . Les extrémistes . clans tous
les domaines, manquent complètement d'humour . Vous avez pu
le constater l'autre jour à la télévision.

Je suis de ceux qui ont toujours cru que le rire était le seul
antidote à la technocratie et, pour ma part, je m'efforce de
revenir à cette vieille vertu nationale que nous avons tendance
à oublier et qui fait pourtant largement partie de la qualité de
la vie.

Cela dit, parlons chiffres, puisqu'il s'agit d'un débat budgé-
taire. li ne faut quand même pas oublier l'essentiel.

Je die . serai d'abord le bilan de l'utilisation des crédits qui
ont été volés l'année dernière par le Parlement, puis j'exami-
nerai les projets que les sommes inscrites au projet de budget
de 1983 permettent d'envisager.

L'année dernière, vous aviez déjà constaté que les crédits
dont dispose mon ministère sont limités . Je dois reconnaitre,
avec le réalisme dont je suis coutumier, que le pessimisme qui
baigne tout ce que l 'on peut dire ou écrire au sujet de i 'envi-
ronnement repose toujours sur le manque d'argent.

Bien sûr, mon problème est un problème d ' argent . mais ce
n'est pas le point fondamental . Au cours d ' un peu plus d'un an
de pratique, j'ai constaté que mes collègues du Gouvernement
venaient inc demander de l'argent pour boucler des opéra-
tions qui, sans l'intervention du ministère de l'environnement,
ne le seraient pas . Je suis un grand distributeur de fondas.

Ainsi, à travers le fonds interministériel de la qualité de la
vie, je peux intervenir ponctuellement sur tel ou tel dossier
intéressant, en passant avec les régions des contrats qui me
permettent d'abonder des crédits de deux ou de trois millions
de francs et de faire avancer les choses.

De même, le ministère du temps libre ou celui des droits de
la femme n ' hésitent pas à s 'adresser au ministère de l 'envi-
ronnement parce que, aussi bizarre que cela puisse parait e, on
considère qu'il est un de ceux qui disposent d'un peu d'argent.

Pour l'environnenent comme dans les autres domaines. c ' est
moins l'argent qui manque que les bonnes volontés . ou même
simplement la iolenté d'avancer . de faire quelque chose . 'fous
les maires qui siègent dans celte assemblée savent que l ' on
finit toujours par résoudre les problèmes d ' argent . Les vérita-
bles problèmes, je le répète, se situent au niveau des volontés.
Je tenais à le souligner, même dans un débat hudgélaire.

Cela dit, il est évident que si l 'on a davantage d'au cent, on
peut faire plus de quises.

M. Yves Tavernier, Pela peut aider! (Sourires .)
M. le ministre de l'environnement . Mais, dans la mesure où

l'environnement touche à tout, on peut faire valoir que les crédits
de l'éducation nationale sont concernés, puisque les problèmes
d'environnement sont aussi des problèmes d'éducation, que de
la même farcin sont intircasés les ministères des transports et,
bien entendu, celui de l'urbanisme et du logement, le ministère
de la culture, car il y a de nombreux champs d'action voisins
entre l ' environnement et ia culture, le ministère de l'agriculture
ou celui de l'intérieur, puisque c 'est en grande partie sur le
terrain, au niveau des collectivités locales, que l'on peut et
que l'on doit régler les problèmes de l'environnement.

Et une grande partie des budgets municipaux et des budgets
départementaux — abstraction faite de l'aide sociale, qui en
représente généralement une très forte proportion — touche
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l'environnement . On ne peut juger exactement de ces crédits
en fonction des critères retenus pour d ' autres départements
ministériels. Si tel était le cas, je serais un homme bien mal-
heureux . Or vous pouvez constater que je n'en ai pas tellement
l'air. Et je ne crois pas êtr e un inconscient . J'ai une expérience
d'élu local, qui sait parfaitement que nos problèmes ne se
situent pas là.

Ces crédits — que, déjà l ' an dernier, l'opposition jugeait très
lins tés — ont permis d'améliorer l'environnemnnt des Français.
Bien entendu, il a fallu définir des priorités . A cet égard, nous
avons décidé — parce que nous en ressentions la nécessité et
peut-être aussi parce que les sondages nous y incitaient — d'axer
nos choix autour de trois directions : la lutte contre le bruit, la
politique de l'eau, la protection des espaces naturels.

Ainsi que l ' a rappelé Mme Neiertz, le bruit est ressenti comme
la principale nuisance peu' une énorme majorité de Français . C 'est
pourquoi nous avons s focalisé des moyens considérables sur
la lutte contre le bruit.

Nous avons créé un conseil national du Lruil, désigné un
fonctionnaire chargé du bruit dans chaque préfecture, afin d'as-
surer le suivi des plaintes . Mme Neiertz a souligné à juste litre
qu'il fallait être très vigilant dans ce domaine.

Nous avons dressé un inventaire des s points noirs du bruit.
Contrairement à ce que nous a expliqué M . Pinte, des crédits du
plan r grands tr avaux destinés aux routes ont été effectés à
la résorption des pollutions sonores provenant de la circulation.

Nous avons relancé des dnssiers qui . on l'a rappelé, étaient
complètement bloqués, comme la question du périphérique de
Paris . A cet égard, j'ai entendu crier : r Chirac! Chirac! Bien
sûr, on a besoin de la participation de la ville de Paris . C'est
la moindre des choses, car la moitié des riverains du périphérique
sont des Parisiens.

M . Francis Geng . Il faut le dire !

M. le ministre de l'environnement . Sur 50000 fenêtres qui
donnent sur le périphérique, il y a bien 25 000 fenêtres de pari-
siens ! Il est donc normal que la ville (le Paris inter vienne . Mais
je constate que personne ne bougeait . J 'ai réuni toutes les parties
concernées autour d'une toble ...

M . Serge Charles . Bravo !

M . le ministre de l'environnement . . . . et j'ai réussi à faire aban-
donner le principe ridicule selon lequel le périphérique était un
chemin vicinal . C'est ce que prétendaient les gouver nements de
droite.

M . Yves Tavernier. Très bien

M . le ministre de l ' environnement. Cela dit, la tendance
politique n ' a rien à voir avec ce problème, qui doit être traité
d'une manière spécifique . L'Etat ne peut s'en désintéresser- Il
interviendra à hauteur de 25 p . 100, ce qui n'est pas négligeable.

Le problème se pose d'ailleurs pour tous les périphériques, car
nombre d ' agglomérations possèdent des pénétrantes à grande cir-
culation . D'où un inventaire des a points noirs .' du bruit.

Le fonds s grands travaux >, monsieur Pinte, est intervenu
pour essayer de faire quelque chose dans la lutte contre le bruit.
On y arrivera petit à petit, car il y a beaucoup à faire, mais il
faut bien commencer.

Concernant les aéroports — problème dont on avait également
beaucoup parlé — nous avons pris le tau reau par les cornes, si
j ' ose dire.

Nous avons créé un groupe de t r avail pour étudier le problème
de la taxe sur les aéroports . Celle-ci n 'existait que pour les
aéroports de la région parisienne On va probablement l'étendre ,
à l ' ensemble des aéroports, car à Satolas ou à Marignane, il y
a aussi du bruit . Il parait qu'il y en aura même à La Rochelle,
si j ' arrive à couper nues arbres . (Sourires.

Les fonds provenant de la taxe sur les aéroports permettr ont
de prendre Ies mesures qui s'imposent . En ce qui concerne les
pistes d'Orly, vous avez pu constater ce qui s'est passé concer-
nant l'ouverture (le (leu :, nouvelles pistes . Con une quoi les
«petits ministres • qui ne peuvent rien parce qu'ils n'ont pas
d'argent, eh bien ! ils peuvent faire capituler l'aéroport de l'aris !
Grime, il faut le dire, à l'accord du minist r e des t r ansports et
après ie rapport d'une commission mise en place à cet effet . Mais
enfin, mon avis défavorable a fait reculer une

	

boutique
comme l'aéroport de Paris!

Ce sont là des réalisations concrètes!
Des études sont également menées sur les techniques anti-

bruit.
Je liens notamment beaucoup à ce que des pots d'échappement

r anti-bruit -. soient mis au point pou , les deux roues . Cela
n'avance pas très vite, niais il faudra bien y arriver . Nos indus-
triels doivent être conscients que les réglementations en matière
d'environnement vont devenir l'une (les armes les plus meur-
trières de la compétition économique internationale . Rappelez-
vous ce qui s'est passé pour Concorde. Les Américains ont pris
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prétexte du bruit pour freiner le développement de son uti-
lisation.

M . Serge Charles. Prétexte est bien le mut !

M . le ministre de l ' environnement . Si nous n ' y prenons garde,
le menu problème risque de se poser avec les deux-roues et les
automobiles . Il faut être vigilant dans re domaine . C'est nuire
propre intérêt.

Deuxième priorité : le problème rie l'eau . Monsieur fiole, vous
avez fait preuve cl'utn pessimisme que je ne comprends pas . Les
journaux oint d'ailleurs tendance à en faire autant . Personnel-
lement, je trouve qu'en France l 'eau qui coule du robinet est
généralement bonne . Citez-moi l'exemple de quelqu'un qui suit
mort pour avoir bu de l'eau du robinet ! Alors que beaucoup de
gens sont morts pou r avoir bu trop de vin de la barrique !

M . Jean-Michel Baylet. C ' est meilleur! (Sourires .)

M . le ministre de l ' environnement . Il n ' y a jamais eu d ' épi-
démie . Certes, des accidents sont toujours possibles, car . dans
un réseau qui compte des centaines de milliers de kilomètres,
une fuite peut ne pas êtr e décelée et une pollution microbienne
peut se produire . Et le jour oit il y a un incident . cela fait
l'effet d'un scandale, lequel fait d'ailleurs l'affaire des marchands
d'eau minérale!

Un certain nombre de choses étaient sans doute à faire . C'est
pourquoi j'ai demandé à tous les maires d'afficher chias leur
mairie les résultats d'analyse de l'eau potable de leur commune.
C'est là une obligation morale, qu'il appartiendra au Parlement
de transformer en obligation juridique.

Les factures d'eau posent également un problème . Ministre
de l ' environnement, ministre de l ' eau . je suis, en effet, incapa-
ble de lire les niiennes . donc. avec Mme le ministre de la
consommation, entamé des négociations, qui s'avèrent d'ailleurs
laborieuses, avec les marchands d'eau pou r obtenir des factures
lisibles . Il devrait normalement suffire d'êtr e titulaire du certi-
ficat d'études pour lire les factur es d'eau. Je ne sais si loti y
arrivera . Disons qu'elles devront pouvoir être comprises par
un bachelier . En tout cas, plus il y aur a des gens capables de
lire une facture d'eau, mieux cela vaudra . Sans faire à propre-
ment parler partie (le la qualité de la vie, urne telle mesure par-
ticipe à la qualité du service publie (le l'eau . Il faudra donc y
arriver.

L'eau, bien sûr, c'est l'eau potable, l'eau du robinet, mais
c'est aussi tout le patrimoine hydrologique qu'il convient de
sauvegarder. Nous avons donc lancé, avec E . I) . F' ., une politique
que j ' estime fondamentale dans ce domaine.

De même, nous allons lancer des contrats r rivières propres :
grâce à l ' argent dont nous disposons, en abondant même ces
crédits avec le fonds d'intervention pour la qualité de la vie, le
F .I . Q . V . Cette action sera utile.

Reste posé le problème de nos grands fleuves, qui font partie
du patrimoine national . ,le ne saurais cacher que ces problèmes
doivent être examinés très sérieusement dans le cadre du
IX' Plan, et peut-être dams le cadre de futurs programmes de
grands tr avaux . En effet, si nous voulons réaliser les projets
prévus dans le rapport Ponton su' la Garonne . dans le rapport
Chapon sur la Loire, si nous voulons assainir le Rhin, si nous
voulons poursuivre, comme il le faudrait, les t r avaux néce,ssairee
sur la Seine, l'ensemble de ces mesures dépasse tout à fait les
possibilités de l ' actuel budget de l'environnement, et même de
tout budget futur de l'environnement . C'est donc un effort natio-
nal qui doit être entrepris dans ce domaine . L ' Etal . les cnllec-
livités régionales, les collectivités locales doivent évidemment
coopérer.

Toutefois, les niti eus dont nous disposons nous ont permis de
rendre ton cerlain nombre (l'arbitrages qui nue paraissent essen-
tiels, notanunenl en ce qui concerne Ie-, micro-centrales.

IA' projet de loi sur la prête, que .j ' espère présenter devant
le Parlement liras de la session (le printemps, puisque je vais
présenter un rapport à ce sujet au prochain conseil des minis-
tres, participe aussi de cette volonté de mieux contrôler, de
mieux surveiller, de mieux gérer l'ensemble de oit't' pat r imoine
hydrologique.

Ma visite dans le Lut pour régler les problèmes d'cxt'ai-lion de
granulats dans celle région a videur d'exemple . Je comprends
bien cule des problèmes d'emploi se posent et quc l ' ont a besoin
de granulats français - on ne va tout de même pas importer
(les cailloux d' Allemagne, il, Sibérie ou des Etats-Unis! mais
celle ext r action pose le lm'oblénte d'une réglementation destinée
à sauvegarder ce qui constitue le palrinmine commun de tous
les Français.

Nous entendons aussi faire appliquer la réglementation actuelle
par les établissements classés, y compris par Ies porcheries.
Allez donc demander à M . Tilly, en Bretagne, ce qu'il eu a
avec ses abattoirs de poulets et si le ministr e tic l'environne-
ment ne dispose pas des moyens de faire appliquer la régle-
mentation .
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Nous avons engagé une politique contractuelle avec E .D .E .,

	

ment que des soldats participent, eux aussi, à des opérations de
car celle-ci perturbe le réseau hydrologique . . .

	

protection de la nature.
M . Jarose a évoqué le problème de ; forêts . C'est un très vaste

sujet que et je le prie de bien vouloir m 'en excuser je ne
pourrai développer ce soir, ne serait-ce que parce que cela
ne relève pas uridiquement de nia compétence, mais qui cons-
titue, à n ' en pas douter, un élément essentiel de l ' environne-
ment . En effet . la forêt n'a pas seulement un rôle économique.
Sa fonction première est l'environnement.

D'ailleurs, celui ci n'est jamais étranger aux problèmes éco-
nomiques . Prenez l'exemple de l'eau : celle-ci est indispensable
à l'économie, notamment touristique . De amène, clares le domaine
de l'urbanisation, i'environnement pose de nombreux problèmes.

En ce qui concerne la participation à la politique de l'emploi,
nous avons pris (les initiatives - quo l ' on a bien voulu rappeler
— dans le domaine de la recherche . Celle-ci devrait permettre
de résoudre certains problèmes d'environnement et de lutte
contre les pollutions qui n'ont pas encore été résolus.

Il s'agit de rechercher des procédés qui soient non seulement
plus efficaces, niais aussi, et peut-être surtout, moins coûteux.
Cela est nécessaire au développement de certains types d'actions
en milieu rural et à la reconquête de marchés extérieurs . Des
techniques françaises existent, que le ministère de l'environne .
ment essaie de faire plus largement con naitre.

A cet égard, nous or ganisons régulièrement des a gitions,
comme le salon « Pollutec > que M . le Premier ministre doit
venir inaugurer avant la fin du mois.

Nous avons également appuyé la signature de t'outrais de
solidarité, notamment avec les compagnies des eaux.

Une reconquête des marchès s 'impose pote' cc qui concerne
les marchés conclus par les collectivités locales relatifs au
traitement de eau. au rannissage des ordures ménagères, etc.

Ce qui nie préoccupe, monsieur Pinte, c'est moins le pro-
blème de l'eau potable que celui de l'assainissement.

M. Etien ne Pinte, rapporteur pour avis de la commission des
affaires culturelles . familiales et .sociales . Les deux avis sont
importants!

M . le ministre de l ' environnement . Si, pour l ' eau potable, la
France est relativement bien placée par rapport aux pays voisins,
nous avons, clans le domaine de l'assainissement, surtout en
milieu urbain, un retard qui a été accumulé depuis un quart
de siècle, c'est-à-dire pendant la gestion de l'ancienne majorité.

Il est exact que, pour les villes de plus de 50000 habitants,
30 p . 100 seulement des eaux sont rejetées après épuration.
Tout le reste est à faire . Et cela est assez angoissant . car les
collectivités locales- qui participent très largement à celle poli-
tique d ' assainissement, ont des budgets dons la situation n'est
guère meilleure que celle du budget de l'Etat . Certes, les agences
de bassin interviennent, mais les contraintes de la lutte contre
l'inflation font que les redevances de bassin ne peuvent être
augmentées tic manière substantielle et les agences de bassin
ne peuvent distribuer que l ' argent qu'elles reçoivent . Je suis
tout à fait d'accord post' leur demander d'intervenir plus sou-
vent et plus largement, c 'est-à-dire pas seulement pour les sta-
tions d ' épuration, niais aussi pour les réseaux et - pourquoi
pas? ---- pote' les imanc•henients, comme le font certaines . Mais
les agences sont tout à fait en droit de répondre qu'elles sont
prêtes à faire plus à condition qu'on let' donne davantage.
Il y a là une première difficulté très sérieuse dans le domaine
de l'assainissement.

La deuxième difficulté tient au fait que, comme l'a indiqué
M . Pinte, les lignes budgétaires qui figurent au budget du minis-
tère de l'intérieur et de la di'ronlralisation et au budget du
ministère de l'agriculture, et qui servent à réaliser les pro-
grammes d'a .sainisscm•nt, vont étai touchées trias direett•menl :
en effet, dans le cadre de la politique de décent':disatiun, elles
vont peu à peu se fondre clans la dotation globale d'équipement.
il faudrait avoir l'assurance que les élus locaux qui géreront
ces crédits affecteront un montant au amine égal - - ,Î ' ainx'rais
qu ' il soit supérieur --- à la réalisation de programmes d ' assainis-
senicnl.

J'essaie de es en convaincre et, chaque fois que l'ocea .sion
se présente, je répète qu ' une prise de conscience collective
s' impose . En effet, ce ne sont pas les crédits du ministère de
l'environnement qui ont permis à eux seul :; de réaliser les pro-
grammes d'assainissement.: ceux-ci miel financés par les rede-
vances de basin niais aussi par les taxes acquittées par l'usager
en fonction de sa consommation d 'eau . Il en va de nrènn• pour
les ordures ménagères : plus cela ira et plus l'assainissement
coûtera cher, parce qu'il concernera des tissus urbains làches
où il y aura beaucoup de canalisations et très peu de branche-
ments . Ce sera en quelque sorte le contr aire de ce que nous
avons connu pour les adductions d'eau potable.

M . Jean-Michel Baylet. Certes !

M . le ministre de l ' environnement. . . . avec ses barrages, ses
centrales, nucléaires ou pas d'ailleurs, qui posent des problè-
mes de refroidissement . Nous avons essayé de faire prendre en
compte par la société nationale l'ensemble des nécessités qui
s'imposent au pays, de façon qu'elle ne se fixe pas pour unique
objectif de produire de l ' énergie, mais qu ' elle s'efforce de pro-
téger nos cours d'eau.

Cette politique sera poursuivie . J ' espère signer des conventions
comparables avec les grandes sociétés distributrices d'eau : la
Compagnie générale des eaux et la Lyonnaise des eaux . Ces
sociétés représentent 50 p . 100 de la distribution de l'eau en
France . Aussi serait-il souhaitable de parvenir avec eux à un
gentleman's agreement.

Je crois, en effet, à la vertu du dialogue et à la vertu du
contrat, même si, en cas d'échec, je suis cléci(le à utiliser pleine-
ment les prérogatives des pouvoirs publics.

J'en viens à la protection de l'espace . Ainsi que vous avez
bien voulu le rappeler, j'ai lancé des procédures de classeme nt
des grands sites . Globalement, cela ne soulève guère de pro-
blèmes d 'argent . (Sourires .) Aussi petit-on agir de façon assez
efficace dans ce domaine.

Nous sommes intervenus chaque fois qu'il le fallait, avec une
volonté de dialogue. mais sans faiblesse. Ces interventions sunt
tout à fait exemplaires, qu'il s'agisse de Chamonix ou de Val-
d'Isère . et constituent taie sorte d'int r oduction au projet de
loi sur la montagne . durs la mesure où elles auront permis de
voir ce qu' il faut faire dans les Alpes, ainsi d ' ailleurs que
dans les Pyrénées.

Toujours pour la protection de l'espace . nous avons passé
une convention avec le ministère des I' .'1' .'I' ., qui prendra la
forme d'une circulaire commune . En effet, il n'y a pas qu'E . D .F.
quis pollue nos paysages meule si celle-ci a une large part
de responsabilité dans cette pollution, non seuleme nt avec ses
centrales, niais aussi avec ses lignes à haute tension.

Des mesures ont été prises par le Gouvernement pour essayer
d'éviter que les toits de nus maisons ne soient déparés par ces
véritables couvercles de lessiveuses . que sont les antennes
paraboliques . Ce n ' était déjà pas très beau d ' avoir des a pei-
gnes sur tous les toits (sourires), mais, si l 'on y ajoute des
antennes paraboliques — lesquelles sont utilisées pour les
communications téléphoniques, la télévision et les satellites – .-
ce sera encore pire . Aussi le Gouvernement a-t-il décidé de
s'orienter vers le càbtage . C'est là une option nationale très im-
portante, qui engage des milliards de francs . Ne nous y trom-
pons pas : cela dépasse là aussi la politique de l'environne-
ment, mais cela en constitue un élément fondamental.

M. Lengagne est intervenu sur les problèmes du conserva-
toire du littoral . J'y suis particulièrement sensible, étant moi-
même élu d'une région littorale . Il est sit e que, si l'on avait un
peu plus d'argent, ce ne serait pas plus usai (rires sur les bancs
du russeiublcrncuti par)' lu Iicpublignc et de l'anion poire lu
démocratie française) et que cela permettait d 'acquérir des
terrains . Mais il faut tenir compte des priorités nationales.
mène si la diminution des crédits prévus pou' 19£13 par rapport
à l ' année dernière n 'est que relative, i-touple tenu du fait que
la loi de finances pour 1982 prévoyait des crédits cie paiement
très élevés . ..

M . Francis Geng . C ' est l'héritage !

M . le ministre de l'environnement . . . .puna sulder une opte
ration . Cette année, les crédits de paiement seront plus faibles,
mais ils remonteront certainement l'an prochain.

Je précise, à l ' intention de M . Geng, que ces opérations ne
se traitent pas sur un seul exercice budgétaire Certaines opé-
rations d'acquisition foncière s'étalent sus plusieurs année,.
On peut dune assister à des variation ; entr e le volume des
autorisations (le programme et des crédits de paiement . ('cla
dit, il est exact que, si l'on avait davantage de crédits, on se
porterait mieux.

Heureusement, l'institution de la taxe sur les espaces verts
dans un certain nombre de départements permettra de réaliser
des opérations.

Globalement, l'action du c'oneervatoire du littoral a été t ris
positive . Et je me félicite qu'on ait rattaché directement le
budget de celui-ci au ministère de l'environnement . Cela lue
parait, en effet, sa place naturelle.

Mais beaucoup de choses restent à faire, notamment en matière
de gestion des terrains acquis par le conservatoire du littoral.
On m'a demandé de recourir Si des militaires . Personnellement,
je suis tout à fait d'accord . Je poserai la question au ministre
de la défense . Même si j ' ai à ma disposition une armée (le
garde-chassé et de garde-pèche (sourires), je conçois parfaite'



ASSEMBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 15 NOVEMBRE 198 .2

	

7213

216 articles comptant pour le calcul de l'indice du coût de la
vie et le Gouvernement, cela se comprend parfaitement, est
très vigilant à ce sujet.

Les dotations accordées ,p ar d'autr es ministères en faveur de
l'environnement passent de 1 625 000 francs à 1 683 000 francs.
Cela devrait permettre un certain nombre de réalisations.

Pour le réseau d'annonce des crues, l'augmentation est subs-
tantielle : les crédits passent de 5,3 à 7,8 millions de francs,
soit plus 47 p . 100 . Les crues de l'année dernière ont au moins
servi à faire avancer un peu les choses en cc domaine . Ce réseau
d'annonce est tout à fait nécessaire car les crues peuvent êtr e
dangereuses mémo s'il n'y a pas eu - et heureusement -- de
morts l'an passé. Il est indispensable, par exemple, de motte
en place un tel système sur la Garonne.

Les crédits affeet''s à la protection contre les eaux augmen-
tent de 42 p . 100, ce qui n'est !as mal . et ceux affeetés à
l'entretien des rivières de 13 p . 100, ce qui est bon.

La lutte contre le bruit reste la p r i o r i t é des priorités,
madame Neiertz, puisque les crédits augmentent de 46 p . 100.
Je rappelle que, l'an dernier, ils avaient été multipliés par
cinq . Nous n ' en sentines pas là cette non ce, niais l'augmenta-
tion est cependant substantielle.

Pour la sûreté industrielle e t la pri•':ention des pollutions
industrielles, l'augmentation est de 17 p . 100 : ce n'est ;rus
mauvais et tous ces chiffres concrets nous permettront d'a' an-
ce ..

En ce qui concerne la direction de la protection de la nature,
une augmentation de 63 p . 100 des cri'dits permettra de dresser
un in v entaire de la faune et de la flore Ainsi que je l'ai dit
en effet, seule une connaissance scientifique plus rigoureuse
permettra de mettre un terme aux guerres de religion à pro-
pos des oiseaux et d'aut res sujets qui occupent périodiquement
la première page des journaux.

La pêche et la chasse vont à une vitesse de croisière.
Pour les parcs nationaux, il me restait une petite fait, (sou-

rires), niais je suis en mesure de vous annoncer qu'un amende-
ment du Gouvernement permettra un complément de crédits de
paiement de 5 millions de francs.

Mme Véronique Neiertz et M. Robert de Caumont . Très bien !

M. le ministre de l'environnement . Les présidents de parcs, en
particulier M . de Caumont, qui surveille tout cela de très près,
étaient fort préoccupés, à juste titre d'ailleurs, par ce pro
blème . La politique des parcs doit nous permettre de faire
avancer les choses.

Pour les parcs nationaux, il y a eu l'année dernière 20 p. 100
d'augmentation grâce à l'intervention du F .I .Q . V.

M. Pierre Micaux . Et les parcs régionaux: ? Qu'auront-ils cette
année?

M . le ministre de l'environnement . Monsieur Micaux, si la
langue française a un sens, un parc régional est d'abord régional
et un parc national est d'abord national. L'Etat ne se désinté-
ressera certes pas des pares régionaux mais, dans ses efforts
et dans son budget, priorité sera donnée aux parcs nationaux.
Une réflexion est conduite à ce sujet sous la haute autorité
de notre ami Pisani, qui est un homme plein d'imagination et
d'expérience, et qui nous propose une politique nouvelle.

La recherche dispose de beaucoup d'argent, mais je n'ai plus
quant à moi beaucoup de temps! (Sour ires .)

Quant au personnel, un seul emploi est créé cette année et
c'est le seul point sur lequel je partagerai le pessimisme des
rapporteurs . L'an dernier, d'assez nombreuses créations avaient
été décidées, notamment pour les établissements classés, mais
les lenteurs administratives sont telles, et le labyrinthe de la
direction du personnel si redoutable que ces emplois n'ont pas
tous été pourvus : il y a des concours, puis d'autres concours
puis des surconeours . (Sourires .)

Curer des postes au budget de celte année et ne disposer des
personnels qu 'en 1990 ne m ' intéresse guère et il y aurait eer-
lainenient beaucoup à faire pour améliorer l'efficacité en ce
domaine.

La recherche n'est pas trop mal lotie, et l'administration géné-
rale a de quia payer son loyer : vous voyez que je ne suis pas
si pauvre que cols! (Sou rires et applaedis.eenrerrts sur les barns
des socialistes et dre eumnrrrnistes et sur divers boucs de l'union
pou r ire démocratie ,' ran(vtise .)

M. le président . Nues en arrivons maintenant aux questions.
Les groupes interviendront à tour de rifle dans l'ordre sui-

vant : groupe du rassemblement pour la République, groupe
socialiste, groupe Union pour la démocratie française.

Je rappelle que l'auteur de la question dispose de deux minu-
tes . Dans l'intérêt du débat, je demande instamment aux inter-
venants de respecter strictement ce temps de parole et au Gou-
vernement de répondre avec la plus grande concision.

M. le ministre de l'environnement. Bien entendit !

Cela est extrêmement préoccupant et, je le répète, une prise
de conscience nationale s'impose en ce domaine.

En ce qui concerne l'environnement conçu comme un instru-
ment de la nouvelle croissance, je crois que nous avons réussi
à renouer le dialogue en tenant les états régionaux de l'environ-
nement . Cela faisait peur à beaucoup de gens de savoir qu'on
allait faire discuter 4000 associations de protection de la nature.
Ils voyaient déjà se dresser la Gaule chevelue! ( .Sourires.)

Il y a eu des propositions t rès concrètes dans !e livre blanc
de l'environnement . La charte de l'env ironnement a beaucoup
cont r ibué à l'information du public et le haut comité de l'en-
vironnement a été élargi et ouvert à des associations plus
nombreuses et à des syndicalistes . Le monde des travailleurs
— M . Rieuhon l'a rappelé — est très directement intéressé à
la politique de l'environnement et à la lutte contre les poilu.
tions car ce sont les ouvriers et les travailleurs qui sont
en première ligne et écopent du bruit et des fumées.

Le développement de la coopération inte r nationale est une
dimezi ion très importante de la politique do l'environnement.
J'en entends assez peu parler alo rs que c'est e-sentiel . Les choses
ont ai ance au niveau européen grâce au déblocage de ce qu'on
a appelé les directives Seveso s, qui avaient été enterrées
par le régime précédent, la France se refusant à :mettre le
contrôle, pourtant tout à fait indispensable, du risque techno-
logique majeur . C 'est à chaque instant que nous devons négocier
sur le plan communautaire . En ce qui me concerne, par
exemple, je ne peux pas imposer aux industriels français des
normes qui ne sont pas imposées à leurs concurrents étrangers
les plus directs, ceux de la Communauté européenne . Ce sont
donc des discussions sans fin qui valent largement les marathons
agricoles! En effet, pour faire ratifier des accords fixant des
normes antipollution à la fois par les Anglais et par les Grecs,
croyez-moi : il faut discuter perdant quelque temps !

On n'avance probablement pas aussi vite qu'il le faudrait,
c'est vrai, niais je m'attache à ce que la France marche d'un
bon pas.

Il convient également de mener une politique de l'environ-
nement en liaison avec le tiers monde et les pays en voie de
développement, voire avec le quart monde.

L'un des enseignements de ce débat est que manier les chiffres
est un art difficile. Je dis un art, au même titre que la peinture
et la musique. Ainsi, avec le même pinceau et la même toile,
on peut, au gré de sa fantaisie, étaler des touches roses ou
noires et, avec le même instrument, interpréter une musique
gaie ou triste.

Ce qui rend la comparaison difficile entre 1983 et 1982,
c'est que, afin de renforcer les moyens du ministère de l'envi-
ronnement, il a été procédé à la budgétisation des fonds de
concours du P.M.U. versés au fonds interministériel pour la
qualité de la vie et à un transfert des crédits destinés au
conservatoire du littoral du budget du Plan à celui de l'envi-
ronnement . Comme les crédits de paiement du conservatoire
sont en diminution assez nette par rapport à ceux de 1982, la
comparaison globale souffre incontestablement de cette ampu-
tation, mais cela ne signifie nullement que les crédits propres
au ministère soient en très nette diminution.

A cette difficulté s'en ajoute une autre, qui n'est pas nouvelle
et qui provient du fait que la politique de l'environnement est
largement financée par les dotations des établissements publics
soue tutelle et par les dotations d'autres ministères en faveur
de l'environnement.

Ce qui m ' importe, ce ne sont pas les exercices comparatifs,
même s'il est tout à fait normal que les rapporteurs s'y livrent,
mais les moyens réels dont le Gouvernement va disposer pour
conduire la politique de l'environnement en 1983.

Compte tenu des transferts et de la budgétisation que j'ai
évoqués, j'indique les moyens dont nous allons disposer.

Le conservatoire du littoral est budgétisé : ce sont mes touches
roses, que je mets après vos touches noires! Les dépenses
ordinaires augmentent de 13 p . 100, ce qui sera supérieur, du
moins nous l'espérons, à la dérive monétaire. Les autorisations
de programme font un bond en avant si l'on tient compte
du conservatoire du littoral : plus 65,4 p . 10(1. Les crédits de
paiement quant à eux progressent de 18,3 p . 100, mais il y a
une diminution des crédits de paiement pour le conservatoire
du littoral et pour les directions de la protection de la nature.

En ce qui concerne les établissements publics sous tutelle,
l'office national (le la chasse voit ses crédits augmenter de
8,65 p . 100. Ce n'est pas la gloire, mais cela devrait pe r mettre
de fonctionner à peu près . Quant su conseil supérieur de la
pèche, ses crédits progressent de 9,41 p . 100 et ceux des
agences de bassin de 7 p . 100. Evidemment, cette faible augmen-
tation ne permettra pas aux agences de bassin de développer
autant qu'il serait souhaitable une politique d'assainissement.
Mais cette augmentation se répercute sur la facture d'eau.
Mesdames, messieurs, suivez mon regard : l'eau fait partie des
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M. le président. J'ai d'ailleurs apprécié, monsieur le ministre,
que vous n'ayez pas gaspillé votre temps . (Sourires .)

Pour le groupe du rassemblement pour la République, la
parole est à M. Jean-Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson . Monsieur le ministre, j'étais déjà inter-
venu l'an dernier sur les problèmes de la pollution du Rhin et
de la Moselle par les chlorures . Vous savez que les Néerlandais
se plaignent que le Rhin soit pollué à hauteur de 200 milligram-
mes environ par litre par des ions chlore.

Vous savez également, puisque je vous l'ai dit l'an dernier, que
la pollution de la Moselle est trois fois plus importante que
celle dont se plaignent les Néerlandais concernant le Rhin . Or
j'ai constaté que, en un an, vous n'aviez absolument rien fait
pour régler le problème de la Moselle.

Cela est devenu absolument intolérable : en effet, la seule
société Sollac subit chaque année un préjudice de 1 milliard
de centimes et, pour l'ensemble de la sidérurgie lorraine, le
préjudice est de l'ordre de 5 à 6 milliards de francs chaque
année en ce qui concerne les surcoûts liés à la corrosion des
canalisations de refroidissement, qui sont attaquées par les ions
chlore. Ainsi, une évaluation officielle d'E .D .F . chiffre à
8 milliards de centimes le sur coût d'investissement pour la
centrale de Cattenom en raison des rejets de chlorures nocifs.

Monsieur le ministre, j'ai écouté les propos particulièrement
intéressants que vous avez tenus tout à f'l'eure . Pour quoi n'avez-
vous toujours rien fait, alors que votre ministère bénéficie régu-
lièrement d'augmentations de crédits el que tout va pour le
mieux dans le meilleur des mondes? Pourquoi acceptez-vous
sans rien faire que les Mosellans subissent un taux de pollu-
tion trois fois supérieur au seuil fixé par la Communartra
européenne, trois fois supérieur à la pollution dont se plaignent
les Néerlandais ?

Entende.-vous faire quelque chose ou comptez-vous ne rien
faire encore pendant un an ? En particulier, envisagez-vous do
faire appliquer l'arrêté préfectoral à compter du 1"` janvier 1983 ?
A partir de cette date, en effet, des normes de pollution devront
être respectées. Je souhaite que l'application de l'arréié en
question ne soit pas une nouvelle fois reportée . Les crédits que
nous nous allouons chaque année justifient amplement que vous
vous souciiez de cette situation qui hypothèque toute l'économie
de la Lorraine du Nord . Ainsi, ma circonscription a perdu cette
année deux entreprises qui employaient au total 800 personnes
pour la seule raison qu'elles ne pouvaient pomper dans la
Moselle l'eau de refroidissement qui leur était nécessaire car
l'eau de ce fleuve est trop chargée en ions corrosifs.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'environ-
nement.

M. le ministre de l ' environnement . Monsieur Masson, je vous
répondrai une fois de plus ce que je répète à peu près chaque
mois . En effet, si vous n'étes pas vendéen, vous faites cependant
preuve d'un bel entêtement! Ou vous êtes sourd, ou vous ne
voulez pas comprendre, ou vous ne comprenez pas !

M . Jean-Louis Masson . J'attends que vous fassiez votre travail
de ministre !

M . le ministre de l'environnement . Que vois-je, en effet ?
Question écrite de M . Masson, le 19 octobre 1981 : pollution
de la Moselle . Question écrite de M . Masson, le 30 novembre 1981 :
pollution de la Moselle . Question écrite de M . Masson, le 21 décem-
bre 1981 : pollution de la Moselle . Vous voulez sans doute gagner
au concours du parlementaire le plus efficace organisé par le
jour nal Le Point ! (Sourires .)

Ce n'est pas comme cela que vous y arriverez !
En ce qui concerne la Moselle, l'ancien gouvernement, que

vous souteniez, a signé la convention de Bonn mais, pendant
sept ans, il n'a pas été capable de la faire appliquer . J'essaie
quant à moi de la faire appliqu« mais je commence par le
Rhin . On verra ensuite pour la Moselle. Si vous croyez qu'il
n'y a pas assez de difficultés économiques comme cela en Lor-
raine, vous vous trompez! (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M. Jean-Louis Masson . Mais la Moselle est polluée ! Votre
réponse est scandaleuse !

M . le président . La parole est à M. Charles.
M . Serge Charles. Je crois que c'est à un homme heureux

que je m'adresse . M . le ministre a en effet tenu à souligner tout
à l'heure qu'il était particulièrement satisfait de son budget
et de ses idées.

Les députés de la majorité ont beaucoup critiqué ce qui a
été fait, ou plutôt ce qui n'a pas été fait, dans le passé . Mais,
monsieur le ministre, vous risquez de voir ces critiques se
retourner demain contre vous.

Ma question intéresse en priorité les responsables locaux.
Je ne suis pas persuadé de l'efficacité qu'aura la loi de décen-
tralisation, adoptée récemment . Mais puisqu'elle existe, eh bien,
utilisons-la au mieux . J'avais déposé à. cet effet des amende-
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ments que le Gouvernement a refusés . Pourtant, s'il est un
domaine où cette loi devrait permettre une approche plus riche
des phénomènes administr atifs et politiques, c'est bien celui
de la protection de la nature et de l'environnement.

Vous avez décidé, monsieur le ministre, d'organiser une vaste
consultation appelée a états généraux de l'environnement s
dont il ne ressort guère, soit dit en passant, d'applications pra-
tiques, si ce n'est des publications tellement disparates que je
ne vois pas l'utilisation qu'on pourrait en faire.

Etes-vous en mesu re de nous indiquer quel sor t sera réservé
à certaines structures installées par vos prédécesseurs et qui
visent à situer la problématique environnement-économie dans
une approche régionale et focale? Je pense notamment aux
délégués régionaux de l'environnement, aux chargés de mission
de l'environnement, aux bureaux départementaux de l'environne-
ment et aux ateliers de l'environnement.

Je suppose que vous ne niez pas l'intérêt d'une telle approche,
qui permettes de mettr e, tout au long du processus décisionnel,
un représentant de la protection de l'environnement face aux
agents des str uctures déconcentrées des départements ministé-
riels qu'on appelle s aménageurs s.

Monsieur le ministre, notre souci se tr aduit-il dans votre
projet de budget'. Il s'agit là d'exigences démontrées, si j'ose
dire : elles méirleraient un intérèt particulier de la part de
votre ministère.

M. le président. l,a parole est à M . le ministr e de l'environne-
ment.

M. le ministre de l'environnement. Monsieur le député, mon
intention n'est quand même pas de créer une armée de territo-
riaux ! Il y en a dijà pas mal, n'est-ce pas? Personnellement, je
préfère de beaucoup des commandos assez mobiles et efficaces.

Tout ce problème doit être replacé dans la perspective de la
décentr alisation qui marquera no changement absolument l'on .
damental dans la politique de notr e pays . Contrairement à ce que
vous pensez, sans doute, ainsi que d'autres Français, je suis
persuadé que les maires de France et les élus locaux, d'une
manière générale, ont bien conscience des problèmes (le l'envi-
ronnement . Ils savent combien il est nécessaire de protéger
celui-ci.

Bien sûr, sur trente-six mille maires, il y aura toujours des
exceptions . Mais j'entends travailler beaucoup en liaison avec les
élus locaux, en appliquant une politique des conventions, du
genre de celles que j'ai amorcées . Je travaillerai avec les
régions. J'ai conclu des contrats avec les villes pour la lutte
contre le bruit . Je travaillerai aussi, bien entendu, avec les
préfets, commis . aires de la République et avec les délégués
régionaux à l'environnement.

Mais un délégué régional à l'environnement, assisté de services
relativement légers, s'il est très utile, ne suffit pas . C'est vrai-
ment avec les élus, dans le cadre d'une politique contractuelle,
qu'il nous faudra agir . Un renforcement de l'appareil législatif
sera nécessaire car toutes les libertés, y compris les libertés
locales, s'exercent dans un certain cadre . En face de ces libertés
nouvelles, il faut poser certaines règles

Ce sera l'objet, par exemple, de la transformation de la direc-
tive concernant le littoral en loi sur le littoral . La directive sur
la montagne deviendra une loi sur la montagne. Je n'oublie pas
d'autres textes qui sont à l'étude, par exemple la charte de
l'environnement qui procède en partie de la consultation des
associations — les Etats généraux de l'en v ironnement —, des
conseils généraux et des conseils régionaux . Je pense aussi à
d'autres réformes, en particulier à celle de l'enquête publique,

Je vois votre signe : l'argent ? Oh, certes ! Là non plus, il
n'y aura pas de miracle ! Mais l'argent des collectivités locales,
ou l'argent de l'Etat, c'est toujours celui du contribuable.

M. le président . La parole est à M . Jean-Louis Masson.

M. Jean-Louis Masson . Monsieu r le ministre, ma question a
trait aux actions qu'engagent les fontionnaires rie votre ministère
pour faire respecter la législation relative à la pollution de l'air.

En ce qui concerne la pollution des rivières, l'efficacité de vos
services et votre efficacité personnelle ne sont pas extraordi-
naires, j'ai déjà pu le constater. Pour la pollution de l'air,
nies constatations sont à peu près identiques . Plusieurs habitants
de. ma circonscription ont d'ailleurs fo r mulé les mêmes.

En effet, à Metz nous avons une usine d'inc•inératioe des
or dures ménagères qui puhérise vraiment tous les records de
pollution : celle-ci dépasse le double des no r mes fixées par un
arrêté portant déjà dérogation à la norme nationale, et auto-
risant donc une pollution supplémentaire . Or, régulièrement,
nous écrivons à vos services pour leur demander des contrôles,
et les résultats des mesures.

On nous répond par une belle lettre pou' nous signaler que
les résultats dépassent le seuil acceptable et qu'une étude sera
lancée pour voir ce qui peut être fait . Depuis très longtemps,
vos services étudient une solution. Ils envisagent ce qu'ils
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peuvent demander au Sivom, qui gère l'usine d'incinération, et

	

études d ' impact quant au régime de sa publicité et à son champ
à la municipalité. En fait, rien n'est jamais fait .

	

d'application?
A quoi servent vos services ? Je me le demande . Sont-ils là

	

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'envi•
seulement pour constater que les arrétés de réglementation sont
enfreints ? Sont-ils là pour imposer, d'une manière ou d'une
autre, le respect des règles? Si l'on fait des arrétés qui ne sont

	

M. le ministre de l'environnement. Monsieur le député, vous
pas respectée, à quoi peuvent-ils bien servir !

	

avez posé votre question avec• courtoisie, et je voudrais vous
Déjà s'agissant de la pollution de la Moselle, vous m'avez dit

	

répondre complètement . Mais, reconnaissez-le, le sujet est si

que l'on accordait des dérogations, et qu'il y avait des sursis

	

vaste qu ' il est difficile de le faite dans le cadre de la pro-
pour l'application des arrêtés. Dans le cas présent, il existe des

	

ceuurv des questions.
arrêtés applicables, mais ils ne sont pas appliqués . Tous les

	

Effectivement, une de mes premières préoccupations est de
mois, ou tous les deux mois, quand on fait une mesure, on

	

développer l'information du public, parce que cette information

constate gentiment que les normes ne sont pas respectées,

	

me semble être la condition du dialogue et donc d'une . amélio-
dans des proportions allant parfois jusqu'au double, alors

	

ration des rapports démocratiques dans ce pays . Je l'ai déclaré
même que l ' arrêté est déjà dérogatoire par rapport aux normes

	

dans mon exposé.
nationales .

	

Sur la réforme de l'enquéte publique, un groupe d'étude a

Monsieur le ministre, que font vos services dans les cas du

	

travaillé, sous l'autorité d'un conseiller d'Etal éminent . M . Fou-

même genre — j'ai cité un cas particulier, mais je suis sûr

	

gère . Nous nous orientons globalement, mais les arbitrages

qu'il se renouvelle ailleurs? Que font vos services après avoir

	

interministériels n'ont pas encore eu lieu, vers une extension

constaté plusieurs fois çue les normes de pollution, qu'il s'agisse

	

du champ de l'enquête publique, au de . .I de la simple déclara-

de l'air ou de l'eau, sont loin d'être respectées?

	

fion d'utilité publique qu'est la procédure préalable à l'expro-
priation, à toutes les affaires, à peu près, qu_ donnent lieu à

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'environ-

	

une étude d'impact . Il y aura aussi une modification des
nement.

	

conditions de l'enquête, en particulier pour la communication
M. le ministre de l'environnement. Monsieur Masson, mes

	

eL la publicité du dossier. Nous aurons aussi une évolution en
services font ce qu'ils doivent faire, dans un domaine particu-

	

ce qui concerne les modalités de la désignation du commissaire
lièrement difficile pour tout le Inonde, pour les élus locaux .

	

enquêteur, de son indépendance et la possibilité pour le
pour le service des établissements classés et quelquefois pour

	

ministre de l'environnement d' « évoquer » les dossiers difficiles.
les industriels .

	

Il s'agit là simplement des orientations, mais je tenais quand
Moi aussi je suis maire d'une ville où il y a des fumées . Et

	

même, puisque vous m'avez posé la question, à vous indiquer
je suis en plus le ministre de l'environnement ! Les citadins

	

dans quelle direction nous avançons . Bien entendu cela sera
me disent que. ces fumées doivent disparaitre .

	

soumis aux arbitrages interministériels et au vote du Parle-
Je leur réponds que je suis d'acçord, mais en leur demandant

	

ment qui est souverain, puiequ'il s'agit du domaine législatif.
aussi s'il faut fermer l'usine! Les choses ne sont pas si simples .

	

M . le président . Nous en avons terminé avec les questions du
De là à fermer des usines . .. Quand il le faut, on le fait .

	

groupe du rassemblement pour la République.
Vous me demandez de fermer cette usine de Metz? Prenez-en

	

Nous en venons aux questions du groupe socialiste.
la responsabilité. On verra ce qu'il faut faire . En tout cas, vous

	

La parole est à M. Sueur.
me parcissez bien léger. Je ne sais pas si vous serez maire de
Metz un jour, mais il vous faudra être plus prudent .

	

M . Jean-Pierre Sueur . Monsieur le ministre, le Gouverneraient

M. Jean-Louis Masson. Ce n'est pas une réponse !

		

a relancé les études relatives à l'aménagement du bassin de
la Loire.

M . Serge Charles . En effet, c'est scandaleux'

	

Les réunions tenues récemment à Roanne, puis à Orléans ont
M . Jean-Louis Masson . A quoi servent les arrêtés dans ces

	

permis d'avanr•er vers la constitution d'un maire d'ouvrage
conditions, monsieur le ministre? pour les barrages nécessaires au soutien des étiages et à la

protection contre les inondations . Elles ont également entraîné
u ne progression vers la mise en oeuvre d ' un programme intégré
d'aménagement et de développement économique.

Mais, il ne faut pas se le cacher, l'amélioration notable de
la protection contre les crues qui résultera de la construction
des barrages et des levées risque de provoquer un développe-
ment difficile à contrôler des constructions et . par conséquent,
un « mitage » des sites . Votre ministère participe, monsieur
le ministre, au financement des barrages. Mais il lui revient
également, me semble-t-il, de s'assurer de la préservation des
sites, face aux risques nouveaux qui les menacent.

A cette fin, l'aménagement économique, urbanistique et tou-
ristique du Val-de-Loire doit prendre en compte la nécessité
absolue de sauvegarder les sites et l'environnement et tirer
panic des spécificités de ce dernier . Cela suppose, me. semble-
t il, une forme de protection active plutôt que répressive,
misant sur une véritable pédagogie de l'environnement, avec
le concours des associations . D'ailleurs la répression en la
matière n'aurait sans doute que bien peu d'utilité.

Quelles sont, monsieur le ministre, vos intentions à cet égard ?

M. le président . I .a parole est à M. le ministre de l'environ-
nement.

M . le ministre de l'environnement . Monsieur le député, votre
question m'apparaît tout à fai ; judicieuse.

Vous connaissez le rapport Chapon sur la protection et l'amé-
nagement de la Loire, de manière à écrêter les c rues et à
pouvoir renvoyer de l'eau en période d'étiage, afin le lutter
contre la pollution . Mais les grands travaux, si nécessaires, sont
très « traumatisants ., pour les paysages . Les plus grandes pré-
cardions doivent être prises, quant à la localisation exacte des
barrages, quant aux techniques à utiliser, sans oublier les opé-
rations paysagères qui doivent accompagner ces constructions.
Tout cela fait l'objet des éludes d'impact tout à fait indispen-
sables

Pour ce qui me concerne, je ne vois que des avantages à ce
qu'un dialogue très large s'ouvre entre . les nraitres d'ouvrages,
les collectivités locales, les associations de protecteurs de la
nature et les responsables du tou r isme, voire de l'action cultu-
relle. C'est une très grande ambition pour notre génération
que d'aménager les grands fleuves. Encore ne faut-il pas, sous
prétexte de les aménager, les détruire dans leur nature pro-
fonde ! Le Val-de-Loire, c'est quand rnéme quelque chose pour

ronnemr nt.

M . le président. La parole est à M. Charles.

semble avoir pris
économique comme
son potentiel indus-

choit public une procédu re
qui existe outre-Atlantique

M. Serge Charles . Le Gouvernement
conscience qu'un pays en proie à la crise
le nôtre ne saurait se permettre de priver
triel de l'axe électronucléaire.

Du moins, telle est l'impression — je l'ai vue délibéremenl
optimiste — donnée par les hésitations du Gouvernement en
la matière . Elles ont suivi les affirmations de la plupart des
membres du parti socialiste lors de la campagne électorale de
1981 ; ils étaient farouchement hostiles à ce programme électro-
nucléaire.

Bref, le Gouvernement que vous représentez, monsieur le.
ministre, a pris conscience, nous voulons le croire, des réalités
de notre politique énergétique . Au-delà de ses affirmations
démagogiques un peu antérieures, il s'engage désormais dans
une politique réaliste et volontariste.

Mais, dés lors, se posent de nouveau avec acuité les difficiles
questions de la sécurité et de la protection de l'environnement.

Or, même si votre ministère n'est pas investi, par les textes
en vigueur, d'un pouvoir de décision ou de veto dans le cadre
de la procédure de création d'installations nucléaires, il n'en
reste pas moins que vous avez un rôle essentiel à jouer dans la
préparation des textes destinés à adapter ces procédures aux
exigences nouvelles de la protection de l'environnement.

A ce titre, je souhaiterais vous interroger sur les suites que
vous comptez donner au rapport s énergie et démographie »
publié à l'instigation de votre collègue, ministre délégué auprès
du ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
chargé de l'énergie.

Pourriez-vous nous indiquer notamment dans quels délais le
Gouvernement que vous représentez proposera une réforme des
procédures d'enquête publique — réforme plus élaborée que
la dernière circulaire du Premier ministre relative à cette
question?

Comptez-vous instaurer dans notre
d'audition publique analogue à celle
sous le nom de henring.

M. le président . Veuillez conclure, monsieur Charles.

M . Serge Charles . Je termine, monsieur le président.
Enfin, pouvez-vous nous dire, monsieur le ministre, votre

sentiment sur la nécessité d'une réforme de la procédure des
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toute la France. Sa conservation est essentielle pour tous les
Français.

Je ne peux que vous remercier de votre question.

M . le président . La parole est à M . Pénicaut.

M. Jean-Pierre Pénicaut. Monsieur le ministre, ma question
concerne la pratique de la chasse, plus particulièrement le
problème de son contrôle et de son acceptation.

Le groupe parlementaire socialiste avait déposé, durant la
précédente législature, une proposition de loi n" 1006 tendant
à créce- un corps autonome de police de la nature rattaché à
l'office national de la chasse.

Cette proposition a été défendue par le candidat François
Mitterrand . Vous avez indiqué vous-même que des groupes de
travail se constituaient pour étudier cette éventualité.

Sans doute le temps de traduire ce changement en dispositions
budgétaires n'est-il pas encore venu, mais je veux insister auprès
de vous sur la nécessité, pour ne pas dire l ' urgence, qu ' il y a à
intervenir dans le domaine de la surveillance afin d'introduire,
à cette occasion, un élément d'arbitrage nécessaire entre chas-
seurs et écologistes dont l ' opposition tend quelque peu à dégé-
nérer en affrontement.

Je dis urgence, monsieur le ministre, parce que les chas-
seurs, dont je pense êtr e l'interprète, comprennent de plus en
plus mal qu'ils puissent être tenus pour responsables de la
disparition de telle ou telle espèce, pas plus qu'ils ne supportent
d ' étre mis au banc des accusés parce que préteudirn>.çnt cou-
pables de pratiques cruelles.

Voici un exemple de situation mal vécue . Il y a un an, clans
des. circonstances analogues, vous m'avez fait part de votre
volonté d'assurer le maintien des chasses traditionnelles dans
la mesure où celles-ci ne porteraient pas atteinte aux espèces
menacées de disparition.

Aujourd'hui, et je fais tout particulièrement référence à vos
indications relatives à l'autorisation de chasser l'alouette des
champs dans six départements du Sud-Ouest, il est fait état de
ce que cette pratique traditionnelle ne pourra plus être admise
qu'à titre transitoire -> dans la perspective de son

	

extinction ».
En clair, si cette chasse est ainsi condamnée à disparaitre,

c'est qu'on la tient maintenant -- au vu de quo' ? — pour
condamnable !

Or, monsieur le ministre, les chasseurs pratiquant leur chasse
traditionnelle savent parfaitement que ce n'est pas cette pra-
tique ancienne qui a détruit l'équilibre d'on milieu qui est le
leur et auquel ils tiennent plus que n'importe quel autre défen-
seur de la nature.

Il y a de mauvais chasseurs, c'est vrai . et il convient que
ceux-ci soient découverts et tr ès sévèrement condamnés ; de
même, les plans de chasse doivent faire l'objet des contrôles
les plus rigoureux, tant au niveau de leur élaboration qu'à celui
de leur exécution.

La création d'une police nationale de la nature, rattachée à
l'O .N .C., peut être l'occasion de redéfinir clairement le rôle
des chasseurs, et de démontrer que la défense du milieu naturel
est autant l'affaire des chasseurs que celle des écologistes . Les
uns et les autres devraient enfin prendre conscience que leurs
intérêts étant les mêmes, leurs actions doivent être communes.

Sur cette question, je serais très heureux d'entendre votre
point de vue.

M. le président. La parole est à M. !e ministre de l'environ-
nement.

M . le ministre de l'environnement . Eh bien ! monsieur Péni-
caut, vous avez posé pas mal de questions! Et elles ne sont
pas très faciles!

Les garde-chasse d'abord : il est certain que ce métier est
appelé à évoluer . Dans un monde où tout change, ces protes-
sions aussi évolueront . Dans quel sens ? Là, des difficultés se
présentent, parce que les présidents des fédérations de chasse
n'ont peut-être pas le niévne peint de vue que les syndicats
de garde-chasse . Alors, le dialogue s'ouvrira . Nous verrons
bien ce qui en sortira . Mais les discussions risquent d 'être
assez labo rieuses ! Les problèmes de la garderie, en particulier,
sont au moins aussi compliqués que ceux de la chasse en
g énéral!

La chasse traditionnelle : sur ce point, je devrais êt r e consi-
déré comme. un ministre relativement rassurant, quoique je
ne mérite nullement les expressions dont on me gratifie clan;
certains journaux : s Eichmann des passereaux du Sud-Ouest . e
Que suis-je ? J'ai moi-même été traité de plusieurs nous d'oiseau,
ce qui ne me gène nullement.

Mais je suis aussi le ministre de la protection de la nature,
et je suis chargé de protéger la faune sauvage. Par là-même,
je protège la chasse, car le jour où il n'y aura plus de faune
sauvage, eh bien, il n'y aura plus de chasse, tout simplement
parce qu'il n'y aura plus de gibier ! Ma démarche tend à déve-
lopper la connaissance scientifique de ces milieux : les stocks,

d'abord, pour déterminer les prélèvements possibles et, à partir
vie là, mettre un ternie à cette guerre de religion yui se rallume
périodiquement, notamment à propos des chasses dites tradi-
tionnelles, par exemple les chasses de printemps.

Monsieur Pénicaut, je suis un homme de terrain . Pour moi,
la vraie chasse traditionnelle est la chasse aux lapins de garenne.
Si l'on arrivait à réintroduire des lapins, e.n nombre contrôlé,
la chasse serait à terme sauvée . Mais il y a les agriculteurs.
Ils doivent être pris en considération pour éviter que ne sur-
gisse une nouvelle difficulté . Il reste que le lapin de garenne
sauverait la chasse.

Bien sûr, il y a la myxomatose . Mais, même si je ne dispose
pas de beaucoup d'argent, j'ai l'intention de consacrer pour la
première fois environ 500 000 francs par an pendant cinq ans
pour tenter de venir à bout de la myxomatose . C'est technique-
nient, scientifiquement, probablement possible . Je crois que cela
serait déterminant.

M . Serge C'narles . Très bien !

M. le ministre de l 'environnement. Après tout, mieux vaut
tuer un lapin qu ' un malheureux oiseau qui va nidifier au prin-
temps !

M . Serge Charles . Tout à fait d'accord !

M. le président . La parole est à M . Pistre.

M. Charles Pistre. Monsieur le ministre, clans le document
de présentation de votre budget, vous indiquez, pour ce qui
concerne l'eau, que vous souhaitez poursuivre l'effort de recon-
quête de la qualité des eaux par l'élimination des pollutions
provenant des collectivités locales et des indust ries.

11 est vrai que les premières ont consenti un effort important
et que les stations d'épuration se sont multipliées, même si
elles ne sont pas encore en nombre suffisant . De ménie, on a
vu apparaitre les stations de lagunage, importantes dans la
mesure où elles sont relativement peu complexes et peu coû-
teuses, donc adaptées à de petites collectivités locales.

Mais, il faut bien le reconnaître, les contrats de branche
signés il y a quelques années avec les industriels ont donné des
résultats décevants, parfois même pas de résultats du tout.
Ainsi l'Agout et le Thoré, qui demeurent malheureusement
parmi les rivières les plus polluées de France, bien qu'un contrat
ait été signé avec les mégissiers.

C ' est vrai que de multiples raisons expliquent cet état de fait.
I, y a évidemment la crise, le fait que les industriels ne veulent
pas, ou ne peuvent pas investir : c'est vrai que cela coûte cher.
C'est vrai aussi qu'on utilise de plus en plus de produits chimi-
ques de traitement, avec des normes de plus en plus impor-
tantes, et dans des quantités de plus en plus grandes : il y a
aussi, il faut bien le dire, le fait que certains chefs d'entreprise
montrent peu d'intérêt pour ces problèmes, qu'ils ne perçoivent
parfois que comme des facteurs de dépenses superflues ou des
contraintes insupportables.

Vous disiez tout i l'heure, monsieur le ministre, que la
volonté, la bonne volonté étaient déterminantes, j ' en suis
persuadé . Cependant, je crois qu 'il faut aller peul-être un peu
plus loin, et je souhaiterais, en particulier, savoir ce eue sont
et ce que seront les contrats de rivières, et comment on peut
espérer que, avec l 'appui des collectivités locales . et ce que
j'appellerai l'engagement des pollueurs s, des progrès pourront
être rapidement réalisés.

Je voudrais compléter cette première question ou plutôt
cette première partie de question -- par tune autre conversant
la pollution d'origine agricole . En effet, la Communauté écono-
mique européenne vient de fixer la teneur maximale admissible
en nitrates . Or des communes ont déjà des eaux potables qui
dépassent ce seuil . Que peut-en faire pour les aider à rcnnilicr
i une situation dont elles ne sont . pas responsables, mais qui
les met ou qui les mettra en contravention avec la Ic i , et qui,
par là même, peut ou pourra les rendre vulnérables aux critiques
vie consommateurs inquiets, parfais de bonne foi, j'ajouterai:
parfois de moins bonne foi.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'environne-
ment.

M . le ministre de l ' environnement . Votes aussi, monsieur Pistre,
vous me posez en réalité trois questions.

D'abord, les contrats de branche . Il est certain que les résul-
tats n 'ont pas été partout les mêmes . Dans certains secteurs,
on a réussi à faire reculer la pollution de quelque 50 p . 100.
C'est le cas poser les matières oxydables, pans les matières
toxiques ; clans d'aut res cas — par exemple pour les mégis-
series - - les résultats sont beaucoup plus limités, errais vous
savez comme moi que c'est un secteur qui cornait incontesta-
blement de graves difficultés.
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Les contrats de rivière sont une procédure à laquelle je suis
personnellement très attaché. Ils devraient nous permettre, à
côté du programme Grands fleuves et des effets qu'aura certai-
nement la loi concernant la pêche sur les petites rivières et sur
la gestion du milieu, de régler un certain nombre de problèmes.

Vous savez comment cela se passe. Une incitation est donnée
aux collectivités locales par le ministère de l'environnement,
en gros 10 p . 100 . Ce n'est pas énorme mais c'est une incitation ;
cela lance la mécanique et, avec l'intervention des agences de
bassin, on arrive à des résultats substantiels. J'ai beaucoup de
candidatures dans ce domaine. Je pense que l'on va être en
mesure de signer une vingtaine de contrats de rivière dans
l'année qui vient, ce qui n'est pas encore, c'est vrai, suffisant
mais devrait permettre d'avancer.

Le problème des nitrates est beaucoup plus compliqué, vous
le savez, parce que chaque agriculteur utilise des engrais . On
en gros 10 p. 100. Ce n'est pas énorme mais c'est une incitation ;
ne peut pas le lui reprocher. Peut-être faudrait-il faire en sorte
qu'à long terme il les utilise mieux, et mettre en place un sys-
tème qui, en cas d'orage, de pluie . draine les nitrates avant que
les plantes n'aient pu les absorber . Sur ce point, le rapport
Hénin, du nom de son auteur, ingénieur général, est très complet
et comporte un certain nombre de propositions.

Pour l'instant, il convient d'organiser des périmètres de
protection des captages et d'entreprendre une action sur les
captages eux-mêmes en les approfondissant . Un crédit de 32 mil-
lions de francs figure à ce( effet dans le budget du ministère
de l'agriculture, et un amendement déposé par le Gouvernement
tend à augmenter les crédits de paiement de 5 millions de francs.
Le problème est très difficile à régler parce que 3 millions
d'agriculteurs utilisent des engrais, et qu'on ne peut pas leur
expliquer qu'il ne faut pas le faire . A terme, en tout cas, cette
pratique menace les nappes phréat .ques.

De même, il faudra s'occuper très sérieusement des phos-
phates et des lessives . Là non plus, la question n'est pas simple.
J'en ai pris conscience notamment en visitant l'autre jour à
Thonon-les-Bains le lac Léman et une section de déphosphata-
tien r . J'ai parlé tout à l'heure de tous les problèmes d'assainis-
sement de l'eau . S'il faut, en plus, se payer des unités (le « déni-
trification , de déphosphatation i, de je ne sais quoi encore,
je ne sais où l'on trouvera l'argent.

M. le président. La parole est à M. Durupt.

M. Job Durupt . S'il est un ministère à propos duquel on peut
évoquer par de nombreux exemples l'héritage, c'est bien le
vôtre . (Protestations sur les bancs de l'union peur la démocratie
française et du rassemblement pour ln République .)

Aussi les députés de droite ami• aujourd'hui, apparaissent
comme très sensibilisés par la pollution devraient-ils, si j'use
dire, dépolluer d'abord devant leur porte . (Exclamations sur les
mêmes bancs .)

Depuis plus de vingt ans, nous avons connu la politique du
laisser-faire. Ne rechercher dans ce projet de budget que les
ombres montre le peu d'empressement à admettre la lumière.
Nous ne pouvons quant à nous gommer la volante politique de
changement qui apparaît.

Ma question, monsieur le ministre, concerne cieux points
complémentaires, les études d'impact et les enquêtes publiques.

Pour nous, il n'est pas pensable d'accepter. par l'utilisation
d'une procédure dépassée, de continuer à jouer une comédie —
celle du faire semblant — de laisser croire à une concertation, de
créer les conditions de non-participation et ainsi de mettre
sa conscience à l'aise sous prétexte que les règles de l'art ont
été respectées.

A ce jour, la méthode utilisée aboutit à une opposition entre
partenaires . entre citoyens dont les intérêts devraient en toute
logique se conjuguer : défense d'un site face aux industriels
fermeture d'une entreprise qui pollue air et eau, manifestation
d'opposition au lancement de telle ou telle opération reconnue
par ailleurs d'utilité publique, etc.

Cela provient, je le crois, du fait que la procédure actuelle
n'est pas appropriée à une réelle concertation, à une réelle
collaboration, à une réelle participation des citoyens.

L'étude d'impact n'est aujourd'hui qu'un justificatif qui
accompagne un projet . L'outil n'est pas adapté, n'atteint pas
son, but . Il ne prépare certainement pas les citoyens à prendre
leurs responsabilités lors de l'enquête publique.

L'environnement, le cadre de vie sont pourtant l'affaire de
tous . C'est l'exemple le plus concret d'une solidarité subie, alors
que nous désirons la rendre volontaire.

J'aimerais connaître, monsieur le ministre, quelles sont, grâce
à votre projet de budget, les actions que vous comptez mener
pour permettre à tous les partenaires — maîtres d'ouvrage,
maîtres d'oeuvre, syndicats, associations, élus — d'être parties
prenantes dans l'élaboration de l'étude d 'impact afin que les
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solutions proposées dans le cadre de l'aménagement de l'envi-
ronnement soit l'affaire de tous, la chose commune aboutissant
tout naturellement à l'enquête publique.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'environ-
nement.

M. le raiaistre de l'environnement. Monsieur le député, en
répondant à l'un de vos collègues, j'ai do :né les principales
orientations qui devraient faire l ' objet d ' une communication au
conseil des min i stres.

Après les arbitrages nécessaires, une modification des procé-
dures pourra intervenir. L'étude d'impact est un problème un
peu plue compliqué. Trop souvent, elle est une pièce du dossier,
un justificatif . comme un bulletin de naissance da : 3 un dossier
de demande de pension, c'est vrai . encore que, à l'évidence, elle
représente quand même un progrès et çu'elle réponde à un
besoin, pourquoi le contester ?

Mais il conviendrait certainement que les études soient plus
approfondies, plus sérieuses et, en tout cas, communiquées aux
intéressés . D'ailleurs, la réforme que nous voulons faire prévoit
l'obligation pour l'étude d'impact de figurer au dossier et la
possibilité, pour le commissaire enquêteur, de demander une
nouvelle étude ou de s'adresser au minist r e de l'environnement
pour qu'il la refasse si clic sc révèle insuffisante par ses dimen-
sions ou par la manière dont elle traite les problèmes.

La publicité des études d'impact me parait donc indispen-
sable . Mais si nous voulons exiger qu'elles soient très appro-
fondies, très sérieuses, il faudra probablement limiter le champ
dans lequel elles seront obligatoires . C'est cela, le problème.
Un dossier vraiment très «serré s, qui comporte toutes garanties
eL fasse l'objet d'une publicité convenable, coûte cher . 11 ne faut
pas s'y tromper.

Info rmer le public, faire des documents lisibles, ce n'est pas
une chose simple . C'est, en tout cas, dans ce sens qu'il faut aller,
même s'il y a l'héritage et des hanitudes qu'il faut en effet
combattre, encore que je refuse toujours, en matière politique,
ce terne d'« héritage car ce qui caractérise une succession,
c'est qu'elle peut s'accepter sous bénéfice d'inventaire, alors
que, là, il a bien fellu accepter les choses comme elles étaient
et telles qu'on nous les a laissées, pour les changer.

M . Serge Charles . On vous a laissé quelque choke, quand
même!

M . le président . La parole est à M . Bateux.

M. Jean-Claude Bateux. Monsieur le ministre, parmi les mul-
tiples problèmes engendrés par les déchets, c'est à la revalori-
sation et au recyclage des vieux papiers et à la collecte des
déchets hospitaliers que je consacre cette question.

Depuis 1979, l'agence nationale pour la récupération des
déchets a mis eu oeuvre un programme d'utilisation des vieux
papiers et de promotion du papier recyclé, ce qui s'est traduit
par une augmentation de 13 p . 100 de cette activité . Mais la
France se situe cependant loin derrière d'autres Etats compa-
rables d'Europe, comme la République fédérale d'Allemagne ou
le Royaume-uni.

Nous sommes tous conscients• dans cette assemblée, de l'in-
térêt économique de ce recyclage qui diminue l'importation de
fibres de bois et économise l'énergie, en même temps que nous
mesurons son caractère positif pou r une économie des massifs
forestiers, qui subissent une exploitation souvent par trop inten-
sive.

Un programme indu :0r'el limer le papier carton s'élabore
actuellement. Le désenc•rage cet un maillon essentiel pour le
recyclage du papier, et je crois savoir qu'une seule usine existe
en France et qu'elle se situe en Alsace.

Votre ministère intervient-il dans l'élaboration de ce plan
industriel et particulièrement au niveau du recyclage ? Une
usine de désencrage plus accessible au marché est-elle prévue ?

Cette installation permettrait d'ajouter une activité nouvelle
dans un secteur qui confiait des difficultés importantes, notam-
ment én Haute-Normandie, avec les établissements Chapelle-
Darhlay.

Le second volet de ma question porte sur la collecte des
déchets des établissements hospitaliers.

Il semble qu'un nombre relativement important de ces éta-
blissements ne possède pas d'incinérateu r. Les déchets, sur-
tout ceux d'origine médicale, se trouvent ainsi collectés par
les services municipaux sans aucune précaution particulière.
Une commission du conseil départemental d'hygiène de Seine-
Maritime a déjà travaillé sur ce sujet.

Le ministère de l'environnement, en liaison avec celui de la
santé, peut-il apporter une réponse à cet état de fait qui peut
se révéler dange reux pour la santé publique ".

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'environ-
nement .
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M. le ministre de l ' environnement. Monsieur le député, j 'ai
été, comme maire, l'un des premiers chiffonniers et récupéra-
teurs de papiers de France.

Je devais trouver de l'or dans les poubelles ; j'ai trouvé
aussi quelques déboires, en raison de l'organisation même de
notre marché et de l'insuffisance des structures de désencrage
en France, qui, si elles étaient améliorées, permettraient de
fabriquer du papier journal.

Actuellement, 36 p . 100 de vieux papiers approvisionnent la
papeterie française, alors qu 'en République fédérale d ' Alle-
magne le pourcentage est de 43 p . 100 et en Grande-Bretagne
de 52 p . 100 . C'est très dommage, car l'utilisation de vieux
papiers représente une économie de devises et . d'énergie.

J'ai invité les régions à préparer des programmes de valo-
risation des déchets . J'ai également, sous l'autorité du Premier
ministre, envoyé une lettre aux différentes administrations
pour demander qu'un utilise du papier recyclé. Je me suis moi-
même efforcé de donner l ' exemple . Vous pouvez constater que
tous les imprimés de mon ministère, en tout cas les lettres que
je signe, ont pour support du papier recyclé.

J'ai même demandé qu'il en soit ainsi à l ' Assemblée natio-
nale et au Sénat.

On m'a répondu que le papier était récupéré. J'en remercie
les présidents de l'Assemblée nationale et du Sénat . Mais enfin
dans les papiers que je vois, les amendements, par exemp .e, il
y a peut-être du papier recyclé, mais pas seulement . Il y a des
progrès à faire, dans ce domaine. (Sourires.) Au ministère de
l'environnement, en tout cas, on donne l'exemple.

Reste le problème du désencrage pour faire du papier jour-
nal . C'est là que le pas substantiel pourrait être franchi, et
nous retrouvons cette affaire compliquée de la Chapelle-d'Ar-
blay qui suppose un investissement assez important et sur
lequel le ministère de l'industrie s'est penché . Espérons que
cela aura un résultat favorable.

On a parlé des hôpitaux . Ah! les déchets des hôpitaux! Il
y a là un problème difficile qu'on peut aborder de différentes
façons . Mes services ont fait des études et, en liaison avec le
ministère de la santé . envoyé un guide technique à tous les
directeurs d'hôpitaux.

La plupart des établissements ont des incinérateurs . Mais
qu'est-vo qu ' il en sort ? ''' out cela mérite d ' être examiné d ' un
peu plus près car le problème rejoint celui du t raitement des
déchets industriels, dont je, souhaite qu'il soit étudié plus
sérieusement que jusqu 'à présent.

Je suis frappé de constater qu ' on a mis en place tout un
système pour l'élimination des déchets des ménages . La taxe
sur les ordures ménagères permet d'assurer le financement de
la collecte et du traitement . Il n'en est rien en ce. qui concerne
les déchets industriels ou les déchets d'établissements publics
importants, comme les hôpitaux, en tout cas les grands hôpitaux,
qui sont comparables à de grandes entreprises et oit les choses
sont traitées beaucoup trop au coup par coup . II serait tout à fait
souhaitable de se donner les moyens de traiter les déchets
dangereux . Nous le faisons déjà pour les déchets très dange-
reux.

Là aussi, j ' ai prescrit un inventaire car je ne voudrais pas
qu'à notre tour nous ayons un Seveso . Des précautions sont
prises, mais il faut aller plus loin car beaucoup reste à faire.

M. le président . La parole est à M . de Caumont.

M. Robert de Caumont . Comme vous l ' avez rappelé, monsieur
le ministre, une nouvelle politique des parcs nationaux va êt re
nuise en oeuvre.

Elle s'inscrira dans le cadre de la lui d'orientation sur la
politique de la montagne dont l ' auto-développement est le maire
mot. Comme cinq des six parcs nationaux sont situés en zone
de montagne, il semble évident que ces parcs ont vocation à
devenir de véritables zones témoins . C'est dire que la politique
des parcs restera à un double titre une responsabilité de l'Etat
et qu'il n'est pas question que celui-ci se désengage, comme vous
l ' avez rappelé au parc national des Ecrins . Vous avez bien voulu,
faisant écho à notr e attente, nous le confirmer à l ' instant et
assortir cette confirmation d ' un engagement concret sur les
moyens financiers, ce dont nous vous remercions.

Vous avez, par ailleurs, et nous étions nombreux à le souhaiter.
affirmé votre conviction que le maintien et l'installation des
jeunes dans les fonds de vallée, c'est-à-dire le développement
économique maitrisé, étaient l'une des conditions essentielles
de la sauvegarde des milieux naturels.

.Jouant le jeu de la décentralisation, vous avez également
envisagé une coopération plus étroite ent r e les parcs, les collec-
tivités territoriales — régions, départements et communes —
et les activités économiques de la zone périphérique dans le
cadre de syndicats mixtes qui pourraient d 'ailleurs, à notre
avis, bénéficier d'une part de la dotation globale d'équipement
prélevée sur votre ministère et de contrats avec l'EL•ut .
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!,evant ces perspectives nouvelles, certains• parmi les défen-
seurs de la nature et les personnels des parcs, ont pourtant une
réaction d'inquiétude que rien ne justifie, à mon sens, si ce
n'est quelques phrases rapidement extraites de leur contexte et
abusivement sollicitées.

J'ai nierais , monsieur le ministre, qu ' à I'ocrast in de ce débat
budgétaire vous apaisiez t'es craintes en réaffirmant votre
fidélité aux objectifs de protection et votre conviction qu ' ils
seront mieux atteints avec une population jeune vivant de son
travail que dans des zones tantôt désertifiées, tantôt saturées
par la vague touristique.

Pouvez-vous également nous dire comment vous aiderez le
personnel dos parcs à se préparer à des responsabilités accrues
et à l ' enrichissement de ces tâches en leur assurant un statut
plus stable et une formation plus approfondie

Le budget pour 1983 vous permettra-t-il, notamment, d'amorcer
la création du centre de formation nationale des gestionnaires
de milieu naturel que vous avez projeté d'installer à Vallouise,
en liaison avec le centre européen d'écologie alpine et le centre
européen d'initiation à l'environnement ?

M. le président . I .a parole est à M. le ministre de l'environ-
nement.

M. le ministre de l 'environnement. Monsieur de Caumont,
vous êtes un éminent spécialiste de parcs et vous me posez
des questions à propos desquelles je souhaite, bien entendu,
pouvoir vous rassurer, tout en pensant que'vous n ' êtes pas celui
qui doit être le plus rassuré.

Vous savez, c'est ainsi, c'est l'époque qui le veut : tout le
monde demande le changement et, dès que l'on veut bouger un
pion, chacun commence par s ' inquiéter, dans la plupart des cas
sans raison autre que, quelquefois, un Intérêt politi q ue . Cela
existe . J'espère que ce n'est pas le cas en la circonstance.

Comme vous le savez, les parcs ayant quinze ans, il faut essayer
de faire le point . J'ai donc réuni un groupe de travail composé
de gens dont on peut être sin' qu ' ils sont fort bien intentionnés
et que leur expérience est très grande : présidents de parc —
vous Pètes vous-même, monsieur de Caumont — directeurs de
parc, élus locaux.

J'ai dit et je maintiens que si un pare est, bien sûr, un moyen
de conserver nus espaces natu r els -- c'est mime sa raison d'être
— il ne faut pas oublier pour autant que conserver les choses
c ' est aussi les faire vivre. c'est assurer une certaine présence
de l'homme, plus importante évidcnnnent dans les zones périphé-
riques des parcs que dans le noyau dur des parts, c'est-à-dire
dans ce que l'on appelle le sanctuaire.

Une réflexion doit être conduite, à partir de laquelle nous
pour rons dégager un certain nombre de moyens nouveaux s'il
s'avère qu'ils s'imposent : je pense d'ailleurs qu'ils s'imposeront
parce qu'on ne fera pas évoluer les choses sans mettre en couvre
certains moyens, y compris humains . C'est pourquoi, comme
vous, j 'attache toujours une exténue importante aux problèmes
de formation des personnels ainsi qu 'à l ' évolution des esprits
de ceux qui habitent où se trouvent les parcs.

J ' ai d'ailleurs constaté, lorsque j 'ai visité les parcs, que
leur i•itégration à la réalité locale était bonne clans certains
cas, clous qu'elle posait encore des problèmes clans d'autres
sectcu•s . Il faudra essayer de surmonter de telles difficultés.
Nous examinerons plus à fond cette question au sein du groupe
d'études dont vous êtes, monsieur le député, un membre éminent
et qualifié, ainsi . probablement, qu ' au cours d'une réunion parti-
culière qui rassemblera tous les gens directement concernés
par les parcs . Nous aur ons même petit-être à en débattre au
Parlement, ne serait-ce que pour le prochain budget.

M . le président. Nous en avons terminé avec les questions du
groupe socialiste.

Nous en arrivons aux questions du groupe Union pour la
démocratie française.

La parole est à M. Mesmin.

M. Georges Mesmin . Monsieur le ministre, ma question porte
sur la protection des espaces naturels.

Vous avez tout à l'heure fait un panégyrique de la décen-
tralisation ; niais ne pensez-vous pas que l'extension tics pouvoirs
des maires en matière d ' urbanisme risque de porter atteinte à
la protection des espaces natur els qui subsistent, aux alentours
des villes en particulier ?

A partir cru moment où un terrain à bâtir vaut, dans certains
cas, cent fois plus qu'un terrain non constructible — tel est le
cas par exemple dans la vallée de Chevreuse — comment
comptez-vous contenir, à l'avenir, la pression de la spéculation
et quels sont les garde-fous que vous espérez pouvoir mettre
en place pour éviter un dépeçage de tocs les espaces verts
urbains ou péri-urbains :'
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menlé vos propos d'une petite close d'humour ce dont nous vous
remercions.

J'en viens à ma question.
Votre projet de budget est quand même bien étriqué . II est,

selon une expression de chez moi, raide de maigre » . Or vous
venez de nous apprendre que vous alliez abonder les crédits
consacrés aux parcs nationaux de 5 millions de francs . Je ne puis
que m ' en réjouir car ma circonscription appartient à ce que
l'on petit appeler la famille des parcs ; j'estime en effet que
parcs nationaux et parcs régionaux appartiennent à une même
famille . Je souhaiterais cependant qu'une partie de cette somme
bénéficie aux pares situés dans les zones périphériques.

Vous ne serez certainement pas surpris que j'insiste sur les
parcs naturels régionaux qui n'ont droit qu'à la portion congrue
dans votre budget . C'est une véritable récession . Je vous de-
mande de réfléchir à celte question, sinon ce soir car vous ne
pouvez sans doute pas nous donner immédiatement satisfaction,
du moins au cours de la navette avec le Sénat, afin de rechercher
le moyen d'améliorer le budget des parcs régionaux . Ceux-ci
méritent bien une rallonge compte tenu de l'importance du
travail qu'ils ont réalisé.

Par ailleurs, je voudrais savoir, à la veille de la discussion du
projet de loi sur la répartition des compétences entre l'Etat et
les collectivités locales, si vous serez un avocat fervent de
l'octroi d'un véritable statut aux porcs natu rels régionaux et
nationaux . Ceux-ci sont actuellement laissés pour compte . Ils
sont demeurés des enfants naturels . Allez-vous demain les légi-
timer? (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassembleraient pour la République .)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'environ-
nement.

M . le président. La
ronnement.

M . le ministre de l'environnement . Monsieur le député, nous
disposons d'un arsenal non négligeable pour éviter les débor-
dements même si, évidemment, nous ne pouvons avoir l'assu-
rance de tous les empêcher.

La première arme, qui me parait fondamentale, est le plan
d'occupation des sols qui doit faire l'objet d'ue enquête publi-
que, laquelle se déroulera désormais selon de nouvelles modalités.

Pour les cas où existent des situations particulières, qui justi-
fient des mesures de protection spécifiques nous disposons
d'autres procédures de classement — au titre des sites ou des
réserves naturelles par exemple — qui permettent au ministère
de l'environnement d'intervenir directement. Dc ce point de
vue, rien ne sera changé et nous pourrons nous opposer aux
maires qui seraient tentés de commettre des abus . Cependant,
je le répète, je suis beaucoup moins pessimiste que vous ; je fais
très largement confiance aux élus locaux, tout simplement parce
qu'il y a une prise de conscience collective de l'importance des
problèmes de l'environnement . Certes ce domaine a été négligé
pendant des années, mais on constate maintenant un retour de
balancier à telle enseigne qu'après avoir été dans une période
où l'on a pu faire n'importe quoi, n'importe où, nous entrerions
dans une phase où l'on ne pourrait rien faire nulle part . il
convient donc, en la matière, de parvenir à un juste équilibre.

Si, avec les outils dont nous disposons — plans d'occupation
des sols, classements au titre des sites ou des réserves naturelles,
directives littoral et montagne, qui seront bientôt transformées
en lois, nouvelles modalités de l'enquête publique — on fait
preuve d'un peu de volonté politique et d'autorité quand c'est
nécessaire, eh bien ! on pourra éviter que des dégâts irréparables
ne soient commis.

Il subsiste néanmoins — il faut le savoir — un problème
difficile qui dépasse mes compétences actuelles . Je suis en effet
toujours très frappé des remises en cause permanentes des
plans d'occupation des sols . En effet, comme vous le faisiez
remarquer, dans les villes, dans les périphéries des villes ou dans
les zones touristiques, les terrains ont une telle valeur que la
tentation est toujours grande, au bout de cinq ans, de demander
une révision du plan d'occupation des sols . Il y a évidemment
quelque chose de très artificiel dans notr e réglementation
d'urbanisme, car il suffit de tracer un t rait pour que les terrains
vaillent d'un côté 5 francs le mètre carré et, de l'autre côté,
250 francs ! Tant que nous n'aurons pas trouvé un moyen pour
compenser la plus-value que l'on attribue ainsi artificiellement,
souvent par la réalisation d'investissements collectifs, en indem-
nisant, en quelque sorte, ceux que l'on empêche de construire
dans l'intérêt général, nous rencontrerons toujours (les difficultés.

Un début de compensation a été mis en place par la loi
d'orientation foncière qui permet de faire payer certains équi-
pements collectifs aux promoteurs . Mais on n'a pas suffisamment
avancé dans cette voie. Le problème n'a pas été examiné par
le Gouvernement, mais je crois personnellement qu'aucune solu-
tion ne sera trouvée tant que l ' on n 'aura pas instauré un sys-
tème compensatoire.

De telles difficultés surgissent d'ailleurs entre les communes.
J'ai ainsi visité l'autre jour Ramatuelle avec mon collègue
M. Quilliot, car nous hésitons beaucoup à laisser le maire (le
cette commune construire parce que l'on a construit de manière
inconsidérée dans la commune voisine de Saint-Tropez. Si l'on
veut maintenir quelques espaces verts dans cette partie du
littoral varois, force est de reconnaître qu'il n'est plus possible
de faire grand chose sur la commune de Ramatuelle parce qu'on
a trop fait sur celle de Saint-Tropez . Cela est tout de même
fondamentalement injuste, mais il est regrettable qu'une étude
plus globale n'ait pas présidé à l'aménagement de cette partie
du littoral.

De toute fanon, il n'est guère facile de concilier les intérêts
individuels des propriétaires — Dieu sait si les Français sont
attachés à la propriété, su rtout quand il s'agit de la propriété
terrienne — avec l'intérêt collectif de la dcfense (le l'environ-
nement. De ce point de vue, nous sommes toujours un peu les
fils de la Révolution française.

M. le président. La parole est à M. Micaux.

M. Pierre Micaux. M. le ministre, je tiens d'abord à souligner
que vous avez réussi ce soir l'exploit de susciter les applaudis-
sements de certains députés de l'opposition, ce qui est un phé-
nornène exceptionnel, sinon unique.

M. Jacques Blanc. Su rtout avec tin tel budget !

M. Pierre Micaux. L'explication de notre attitude est double :
d'abord, vous étes resté vous-même ; ensuite vous avez agré-

M. le ministre de l'environnement. Monsieur Micaux je vous
remercie de votre courtoisie, niais pas tout à fait de vos applau-
dissements car j'aime mieux les applaudissements de mes amis
que ceux de mes adversaires. (Exclamations sur les bancs de
l'union pour la démocratie française .) C'est le jeu de la poli-
tique, mais cela n'empêche pas une certaine courtoisie.

En ce qui concerne les parcs régionaux, j'ai déjà expliqué, à
l'occasion du congrès des parcs naturels qui s'est tenu à
Clermont-Ferrand, que nous ferions en 1983 ce que nous avons fait
en 1982 . J'ai réussi à mener une action bénéfique en 1982
avec un budget dont vous m'aviez pourtant (lit qu'il était mauvais.
Certes la ligne budgétaire relative aux parcs régionaux était
stable par rapport au budget de 1981 et l'absence d'augmentation
signifiait, compte tenu (le la dérive monétaire, qu'il y avait en
fait diminution . Mais j'ai compensé cela par la mise en couvre
des contrats régionaux et par les interventions du fonds inter-
ministériel pour la qualité de la vie . Ainsi, les crédits consacrés
aux parcs régionaux ont augmenté globalement (le 20 p . 100, ce
qui a été un accroissement tout à fait convenable.

Pour ce qui est du statut même des parcs, je ne peux pas
dire au Parlement aut re chose que ce que j'ai déclaré (levant le
congrès, encore que le projet de loi sur la répartition des compé-
tences qui est en cours d'examen devant le Parlement ne relève
pas directement de ma responsabilité . 11 faudra évidemment
t r ouver une place aux parcs régionaux et ceux-ci feraient natu-
rellement une tr ès bonne affaire sur le plan fiscal — mais c'est
peut-être en cette matière qu ' apparait•ont les difficultés --
s'ils pouvaient être considérés comme des groupements de
communes . Cela signifierait en effet qu'ils bénéficieraient de
certains avantages, notamment sur le plan du rembou r sement
de la T. V . A . Mais cela risque de ne pas échapper aux services
du ministère chargé du budget, qui examinent tout cela de près ;
ils ont raison car ils sont là pour cela . Cette solution réglerait
aussi le problème difficile du statut du personnel des parcs régio-
naux, car si ces derniers étaient considérés connue des groupe-
ments de communes, ou de collectivités locales, leurs personnels
seraient aittomatiquement couverts — ce qui me semblerait a
priori légitime — par le statut du personnel des collectivités
locales.

Le ,d ébat sur ce sujet est ouvert (levant le Parlement . Il ne vous
est donc pas interdit d'intervenir lors de la discussion du projet
de loi sur la répartition des compétences ou de faire intervenir
vos amis au Sénat . C'est l'affaire du Parlement.

Pour en revenir au débat auquel vous avez assisté à Clermont-
Ferrand ou, plus précisément, au Mont-Dore, je vous rappelle que
les pares nationaux bénéficieront d'une petite rallonge (le c rédits
de paiement . Ce sera tue bonne chose, et cette dotation sera
utilisée tant dans les zones périphériques que dans les zones
centrales . Nous discuterons (le cela cas p .u• cas avec les pares,
parce que 5 millions pour six pares ne représentent pas une
somme énorme, même s'ils vont permett re de mettre un peu de
beurre dans les épinards . (Sourires .)

M. le président . La parole est à m . Mesmin .
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M . Georges Mesmin . Ma question est relative au problème
des pollutions.

Tout à l'heure vous avez prononcé le nom de Seveso . Or je
vous ai interrogé, il y a déjà un certain temps, sur un convoi
qui, d'après mes informations, avait pénétré en France en trans-
portant deux tonnes de déchets chimiques assez dangereux,
notamment de la dioxine qui provenait justement de Seveso.
Je vous avais demandé si cela était exact et où allait ce convoi.
Nous pourrions en effet penser que l'on envisageait, malheureu-
sement, d'immerger ces déchets extrêmement dangereux dans
l'océan Atlantique.

Je profite de l'occasion qui m'est donnée pour essayer d'obte-
nir une réponse plus rapide.

Je voudrais par ailleurs savoir si vous seriez partisan de la
création d'une agence nationale contre le bruit qui permettrait,
notamment dans les grands centres, de mener une politique plus
coordonnée, plus efficace contre le bruit avec des moyens plus
opérationnels.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'environ-
nement.

M . le ministre de l'environnement . En ce qui concerne les
déchets en provenance de Seveso, j'ai déjà répondu à une
question d'actualité de M . Main Richard . L'Italie avait en effet
demandé à décharger dans l'Atlantique de la dioxine, produit
chimique qui est cinq cents fois plus dangereux que la strychnine,
ce qui est épouvantable . Or ce pays n'est pas signataire de la
convention internationale sur les rejets dans l'Atlantique . La
commission d'experts compétente a demandé des explications
aux Italiens, car on n'autorise les déversements que sous cer-
taines conditions très strictes ; il faut connaître l'origine des
déchets, savoir si on ne peut pas les éliminer autrement, exa-
miner les modalités d'immersion . .. Mais les Italiens n'ont même
pas répondu aux questions des experts de la commission inter-
nationale -- ils n'avaient probablement pas la conscience tout
à fait tranquille — et les produits n'ont pas été jetés dans
l'Atlantique.

J'ai cependant demandé des explications au Gouvernement
italien par la voie diplomatique normale . Je n ' ai pas encore
obtenu de réponse, mais j'espère en avoir une bientôt et je
vous la ferai connaitre, dès que je l'aurai.

A votre seconde question, je réponds que je ne suis pas favo-
rable à la création d'agences partout et toujours . C'était une
démarche en vogue à l'époque antérieure, au cours de laquelle,
lorsqu'il y avait un problème, on créait une agence ou un

monsieur » . Pour celles qui ont été prévues par la loi, comme
l'agence de l'air, j'applique évidemment la loi, je ne peux
d'ailleurs pas faire autrement.

On pouvait certes concevoir une telle méthode quand les
services de l'environnement étaient fondus avec ceux de l'équi-
pement, des transports, etc . . ainsi que cela était le cas dans la
grande administration placée sous l'autorité de M. d'Ornano.
Il n'était pas mauvais en effet de décentraliser en quelque sorte
d'une manière interne, en créant ces a,,ences parallèles . Mais
aujourd'hui cette nécessité est beaucoup moins évidente, avec un
ministère spécialement consacré à l'environnement.

On a bien cs•éé un conseil national du bruit, parce qu'il est
bon que l'on puisse parler de ces problèmes, niais cela est
différent . En effet, une agence est un établissement public qui
a une autonomie financière, tin budget puis un directeur, un
sous-directeur, un directeur-adjoint, un comptable, un comptable-
adjoint . .. C'est le chat qui court après sa queue.

Je préfère garder mon budget comme force (le frappe pour
intervenir là où le bruit doit être combattu . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

M . le président. Nous en avons terminé avec les questions.

J ' appelle les crédits inscrits à la ligne « Environnement s.

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

e Titre III : 23 879 303 francs ;
r Titre IV : 2 041 173 francs. »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles) .

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTES PAR L ' ETAT.

a Autorisations de programme : 74 968 000 francs ;
e Crédits de paiement : 26 323 000 francs . s

Tente VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES

PAR I . ' ETAT.

« Autorisations de programme : 486 975 000 francs ;
« Crédits de paiement : 253 557 000 francs . •,i

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le tit re III.

M . Francis Gong . Nous votons contre, ainsi que contre tous les
autres tit res !

M. Serge Charles. Nous aussi !
(Le titre Ill est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

M. lle président . .Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre V.

(Les autorisations de programme dut titrer V sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement chu titr e V sont adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont a t iur lées .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère de l'environnement.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance .

2 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet
de loi autorisant la ratification d'une convention relative aux
décisions de rectification d'actes de l'Etat civil (ensemble deux
annexes).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1216, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères . à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus par
les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi autorisant
l'aprobation d'une convention entre la République française et
la République arabe d'Egypte sur la coopération judiciaire en
matière civile, v compris le statut personnel, et en matière
sociale, commerciale et administrative (ensemble deux annexes
et un protocole annexe).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1217, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus par
les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi autorisant
l'approbation d'une conv ention entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République arabe
d'Egypte de coopération judiciaire en matière pénale.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1218, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus par
les articles 30 et 31 du règlement.
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DEPOT D'UN PROJET DE LOI REJETE
PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier minist re,
le texte du projet de. loi portant. diverses mesures relatives à
la sécur ité sociale, adopté par l'Assemblée nationale et qui a
fait l'objet d'un vote de rejet en première lecture par le Sénat
au cours de sa séance du 15 novembre 1982.

Le texte du projet de loi rejeté sera imprimé sous le
numéro 1219 distribué et renvoyé à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales .
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi
de finances pour 1983, n" 1083 (rapport n" 1165 de M . Christian
Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan).

Transpor ts et articles 49 et 67.

Section commune :
(Annexe n" 40 - M . François d'Aubert, rapporteur spécial .)

Transports intérieurs :
(Annexe n" 41 — M . Roland Carraz, rapporteur spécial ; avis

n" 1170, tome XVI de M. Alain Chénard, au nom de la com-
mission de la production et des échanges .)

Aviation civile - Météorologie :
(Annexe n" 42 - M . Robert-André Vivien, rapporteur spécial;

avis n" 1170, tome XVII, de M . Claude Lahbé (Aviation civile),
au nom de la commission de la production et des échanges .)

Services du Premier ministre

Relations avec le Parlement, rapatriés, services généraux divers,
secrétariat général de la défense nationale, Conseil économique
et social, budget annexe des journaux officiels.

Annexe n" 33 (Relations avec le Parlement) - M . Edmond
Alphandéry, rapporteur spécial ;

Annexe n" 32 (Rapatriés) . - M . Gérard Bapt, rapporteur spécial ;
avis n" 1166, tome XXV, de M. Gérard Collomb, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales ;

Annexe n" 34 (Services divers) - M . Jean Anciant, rapporteur
spécial ;

Annexe n" 35 (Secrétariat général de la défense nationale) -
M . Henri de Gastines, rapporteur spécial ; avis n" 1168, tome VII,
de M . Jacques Huyghues des Etages, au nom de la commission de
la défense nationale et des forces armées ;

Annexe n" 36 (Conseil économique et social)

	

M . Michel
Barnier, rapporteur spécial ;
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Annexe n" 47 (Journaux officiels) - M . Michel Barnier, rap-
porteur spécial ;

A seize heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisièr e séance publique :
Fixation de l'ordre du jour;
Suite de l' :rrdre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le mardi 16 noemhre 1982, u zéro irerrre

trente .)

Le Direct car (bi serrice da compte rer'du siérnograplrigrre
de l'Assemblée .tationale,

LOUIS JEAN.

Erratum

nu compte rendn intégral de la 2' séance du 29 octobre 1982.

Lot DE FINANCES POUR 1983

Page 6438, 2' colonne, art . 9, premier alinéa, 5' ligne :
Après les mots : a effectuées par s,
Insérer les mots : a les avocats, a.

Nomination d'un rapporteur.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Jean-Pierre Worms a été nommé rapporteur du projet
de loi, adopté par le Sénat, après déclaration d'urgence, portant
révision des conditions d'exercice des compétences de l'Etat et
de leur répartition entre les communes, les départements et les
régions (n" 1215) .
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